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MonsieurleDéputé,

Le Gouvernementaréforméle dispositif desprêtsbonifiésàl’artisanatafindelesadapter
aux besoins prioritairesde ce secteurd’activité essentielpour l’économie française, et du
contexteéconomiquede baissedestaux d’intérêt (arrêtédu 15 avril 1996publié aujoumal
officiel du20 avril).

L’enveloppeprévisionnellede 1,060milliardsde francs aétérépartieentre les différents
établissementsbancairesadjudicataires(liste des établissementset enveloppe dechaque
établissementjointes) pourunmontantde740MF, le soldesoit320MF sera mis àla disposition
decesréseaux auproratadesréalisationsde 1995.

Cesprêts sontdestinésà financerdesartisanset des maîtres-artisans,soit dansle cadre
de leur installation(repriseou créationd’entreprise),soitpourleurs investissementsdemise aux
normesen matièred’hygièneet desécurité.

Je souhaitequevouspuissiezconduire une évaluationde ce nouveaudispositif,afin
d’établir un bilan portantàla fois surlesprocédureset sur lespremiers résultats.Votre rapport,
pour éclaircirutilementle prochaindébatbudgétaire etservirà préciser l’actiongouvernementale
danscedomaine,devraitme parvenirdèsle débutdumois d’octobre.

J’appelleenfin votreattentionsurtroispréoccupationsparticulières :

- la première concernela répartitionrégionale de ces prêtspar les différents réseaux,

- la secondeconsisteà mesurerle rythmedela distributiondesprêts,

- la dernièredoit rechercherdansles pratiquesbancaires,les conditionsréelles del’offre deprêts,
avec enparticulier l’examendumontanteffectif de prêtsbonifiésmaisaussiconventionnés dont
bénéficientles entreprises.

Je porterai à votre connaissancelesdifférentes informations qui meparviendraient et je
demande au Directeur del’Artisanat de vousfournir toute l’assistance dontvouspourrez avoir
besoin.

Je vous prie d’agréer, Monsieurle Député,l’expressionde messentiments les meilleurs.

et amicaux
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NOTE CONCLUSIVE

Il était indispensable d’évaluer le nouveaudispositif
des PSBà l’artisanat afin de savoir s’il pouvait être reconduit en 1997
dans un cadrebudgétaire très rigoureux. Cette mission a été conduite
sans apriori quant à la reconduite du dispositif.

Pour recueillir les informations à lasource, des
questionnaires furent envoyés en juillet àtoutes les préfectures,toutes les
Chambres de Métiers ainsiqu’aux réseaux bancaires concernés.
Parallèlement ont été auditionnés àl’Assemblée Nationale tous les
partenaires du dispositif.

Un certain nombre de remarques conclusives
peuvent être formulées:

- Alors que les enveloppes des simplesprêts bonifiés accordées jusqu’en
1996n’avaientpas été consommées,l’audition des représentantsdetous les
réseaux bancaires impliquésdansle dispositif montre que les prêtssuper-
bonifiés ontconnu un réel succès.Tous ont affirmé que leur enveloppe
serait entièrement consommée fin octobre. Les PSB ontdonc été
utilisés et deviennentun élément pérennedans l’esprit des banquiers et
des artisans.

- Il a été impossibled’évaluer avec précisionla consommation des PSB
par région. L’organisation des réseauxbancaires est diverseet leurs
agences régionalesne correspondent pas aux régions administratives.La
modicité des enveloppes ontamené certainesbanques àprivilégier
certaines régions.L’idée de l’attribution d’enveloppes régionales parle
Ministère n’a été retenue par aucun des acteurs.Elle entraînerait une
parcellisation inutileet empêcherait uneallocation optimale de la ressource
en fonction des besoins des artisans.

- Qu’enest-il de leur efficacité? Que pouvaitpeser une envelopped’environ
un milliard au regard de besoins estimés à 35 milliards?L’effet
déclenchant du tauxà 3,5% a été confirmé par tous.Le niveau dutaux
est donc incitatif, mêmes’il ne constitue pasle premier facteur de la
décision d’investissement,et génère un effet delevier très fort. De
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nombreux investissementsn’auraientpas été réaliséssans cesprêts super-
bonifiés.

- Il faut hélas souligner la mise en place trop longue du dispositif
(délais de six mois entrel’annonce faite par le Premier Ministreet la
circulaire, installation laborieuse des CLAQ) maisles acteurs du
dispositif ont désormais compris leursdomaines d’action respectifs et
intégré les critères d’éligibilité (notamment la différence entrela mise
aux normeset le renouvellementdematériel).

- Le besoin de stabilitéa été exprimé par tous lesacteurs du dispositif.
Il faut soulignerla symbolique du taux.La comparaison avec lestaux
proposés aux agriculteurs,fixés euxaussi à 3,5%, engendre un sentiment
d’équité dansle traitement dela ruralité et de l’aménagementdu territoire.
En dépit de l’obligation contractuelle des banquesd’abaisser ce taux
en cas de baisse générale du taux courant, il fautdonner des
instructions aux banques pour qu’ellesmaintiennent ce taux à3,5%.
Une baissede 0,5% serait sanseffet et troublerait les esprits car elle
apparaîtrait commeun signe d’instabilité.

- La question du mixage destaux a été au coeur dudébat. Le dispositif
n’a de sens que si les réseauxbancaires pratiquent effectivement des
prêts à 3,5%. Les artisans doivent pouvoir accéder aux prêtsdans les
conditions définies parle pouvoir réglementaire. Pourtant,nombre de
réseaux pratiquentle mixage,et cela dans des proportionsqu’il n’est pas
facile d’évaluer.La faiblessede l’enveloppeen est une cause. La BNP a
même donné instruction à son réseaude "renforcer le mixage". Je
recommande ici de rappeler aux banques leurs obligationset
d’informer régulièrement de leurs droits les artisans, par
l’intermédiaire des Chambres deMétiers, afin qu’ils n’hésitent pas à
mettre en concurrence les réseaux bancaires. Lemontant des
enveloppes attribuées par adjudication pourrait être utilement
pondéré l’annéesuivante en fonction du respect du taux à 3,5%, non
mixé avec d’autresprêts.

Seule la Direction du Trésors’est élevée contre la
reconduite du dispositif, considérant que les banques en retiraient"une
rente". Pour elle, les CODEVI jouent ce rôle incitatif de manière
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parfaitement satisfaisante. Toutefois, elle a uneapproche uniquement
comptableet non politique du dispositif.

Fort des informations recueillies lors de cette
mission, je recommande donc non seulementla reconduite du
dispositif des PSB à l’artisanat pour 1997 mais un doublement du
montant de l’enveloppe car le milliard accordé pour 1996 a étéen
réalité consomméen 5 mois.

Aymeri deMontesquiou
26 septembre 1996
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L’ANCIEN DISPOSITIF

- LE SOUTIEN DES ENTREPRISES ARTISANALES EST UN DES
COMPORTEMENTS CONSTANTS DES POUVOIRSPUBLICS.

Les spécificitésdu "secteur desmétiers" ont conduit les Pouvoirs
Publics à lui réserver, sans discontinuer, des solutions definancement
adaptées. Elles visentà assurer les investissements nécessaires à sa
pérennité sur toutle territoire, avec uneattention particulière accordéeau
milieu rural.

L’accès au crédit et l’allègement de son coût sont lesmoyens
essentielsde cette aide depuis que leseffets pervers desprimes ont été
soulignés.

Pour les petites entreprises,l’accèsau financement a toujours soulevé
quelques problèmes, et, ce,en dépit ou à causede leurgrande vitalité : plus
de 90 % des entreprises françaises sont des T.P.E.et plus du tiers sont dans
le champde l’artisanat. Sur 2,2 millionsd’entreprises,96 % ont moinsde
20 salariés,91 % moins de 10et 50 % n’en ont aucun.

Les exploitants bancaires éprouvent des difficultés à bien connaître
les entreprises artisanales pour plusieursraisons :

- l’hétérogénéitédes métiersde l’artisanat est extrême,et tous les
secteurs sont représentés (80 activités, 400 métiers, du fabricant
d’archet au fabricantde systèmes électroniques),

- comme les entreprises artisanales sont disséminées surl’ensemble
du territoire, une agence bancairene traite en moyenne que2 à 3
dossiers par an.Il en résulte une certaine inexpérience des banques
dans ce secteur,

- les artisans sont peu disponibles aux heuresd’ouverture des
banques, ce qui nefacilite pas lescontacts personnels, pourtant
essentiels dansce domaine,

- l’information financière fournie par les artisans est souvent
rudimentaire,
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- une surfacefinancière étroiteet fluctuante, avec des marges
bénéficiaires réputées plus oumoins opaques,

- une faiblesse des garanties,aggravée par laconfusiondepatrimoine
propre au statutd’entrepriseindividuelle qui régit les3 quartsd’entre
elles,

- et leur quasi absence dans lesoutils de surveillance des banques
que sont le F.I.B.E.N. (fichierd’identification dépendant du recueil
d’information) et la Centrale des Risques qui ne recense les
emprunteursqu’à partir de 700 000 F d’encours, alors que dans
l’artisanat les encours moyens sontd’environ 250 000F d’emprunts
pour les entreprises de0 à 19 salariés, 200 000F pour celles de 0 à
10, ce qui confirme leur faible intensité capitalistique(moins de
150 000F par emploi,10 fois moins que dansl’agriculture, environ
500 000F d’immobilisationsen moyenne par entreprise artisanale,
moins de 80 000 F d’investissement par an,en moyenne).

Par ailleurs, la modicité unitaire desfinancements (moyenne de
150000 F pour les prêts spéciaux ces dernières années)ne génère pasde
marges propres à couvrirde lourdes charges administratives...sauf à
majorer lestaux d’intérêts,d’où les observations surla différence de coût
des crédits selonla taille des entreprises.

Ces spécificités ont conduit les PouvoirsPublics à intervenir
régulièrement,et depuis longtemps,pour soutenir les entreprisesartisanales.

Des solutionsparticulièresde financement doiventen effet leur être
offertes, afin que les investissements nécessaires à leur adaptation aux
marchéssoientassurés, avecun allègement des coûtset un meilleur accès
aux crédits, par des enveloppes réservéeset des formules rompant leur
isolementet réduisant leurs difficultés (accompagnement des entreprises,
partage de risques propres à certaines étapes délicatesde leur v ie :
installation, développement, qualification...).
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Dansle passé, des banques à monopole purentoffrir des financements
à taux préférentiels grâce à desressources provenant dedotations dela
Banque de France, de fonds spéciaux (Fondsde Développement de
l’Artisanat Français,Fondsde Développement Economiqueet Social), ou
d’émissiond’empruntsgarantis parl’Etat (Banques Populaires depuis 1917,
Crédit Agricoledepuis1921 et Crédit Coopératifdepuis 1939).

La loi d’orientation ducommerceet de l’artisanat du 27 décembre
1973 apermis aux Pouvoirs Publicsde définir des modalitésd’attribution
répondant à des objectifs particuliers afind’aider les entreprises à certains
moments de leurévolution ou pour une politique d’aménagement du
territoire.

Depuis 1985, les principesédictés parla Commission Européenne
pour les grandes entreprises (égalité des conditions deconcurrence)et la
recherchede réduction de la charge budgétaire ont conduit les autorités
financières à supprimerde nombreuses procéduresetà concentrerle volume
des financements privilégiés sur les seuls secteurs jugés prioritaires.
L’artisanatet l’agriculture sont les deux seuls secteurs à bénéficierdeprêts
bonifiés.

La distributionde ces prêts a été ouverte àpartir de 1986 auxautres
établissementsde crédits et fait l’objet d’une adjudication annuelle,
organisée conjointement parla Direction du Trésor et celle del’Artisanat.

Chaque année,la Loi de Financesarrêtele montant del’enveloppe
des prêts pouvant être bonifiés ("crédits dits évaluatifs").

Le règlementde l’adjudicationfixe les modalitésde cette mise en
concurrence des réseaux bancaires, qui doivent passer une convention ave
l’Etat.

La documentation Française : L’évaluation du nouveau dispositif des prêts super-bonifiés à l’artisanat



10

Pour un volume proportionnel au(x)lot(s) de prêts bonifiés
emporté(s), les établissements adjudicataires s’engagent àoffrir des prêts
dits conventionnés aux taux plafonds arrêtés parla séance d’enchères ("à
la hollandaise"), .

Cette proportionestactuellement de2 pour 1 (à l’origine, elle était
de 0,8 pour 1).

Le taux d’intérêt marginal de l’adjudication, àpartir duquel est
calculéle taux du prêt bonifié, n’est cependant pasfixe. Pourtenir compte
des marchés,il est lié à un indicateur calculéà partir d’un panier de
ressources composé à hauteur de :

- 50 % par le taux des obligations à longterme du secteurpublic,
- 30 % par le T.I.O.P. à 3mois,
- et 20 % par celuidu C.S.L. exonéré.

L’indexation, obligatoireà la baisse, facultative àla hausse, est
déclenchée sila variation est supérieure à 50 points debase.

Ainsi, ce mécanismene comporte pas de risque de dérapage
budgétaire en fonction des fluctuations destaux desmarchés financiers.Il
ne s’agit pasd’une bonification différentielle, où l’Etatsupportel’écart
entrele taux réglementéet le coût desressources,maisd’une bonification
en point. Celle-ci est restée fixe, à hauteur de1,25 point, entre 1986et
1995.

En 1995, lesconditions d’éligibilité des prêts aidés étaient fixées par
le décret du 15avril 1983 relatif au crédit àl’artisanat, et celui du
2 février 1988 relatif àla qualification artisanale, et partrois arrêtés,
(17 septembre 1991, 18 septembre 1991 et 24 décembre 1993). Cedernier
avait permis le rehaussement de plafonds des prêts de200 000 F à
300 000 F.
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Poursuivantle soutien à la créationd’entreprises età la création
d’emplois, ces derniers textes soutiennentl’effort du secteur des métiers
pour qualifier ses hommeset moderniser ses entreprises.

Cependant, ces prêts spéciaux demeurent des créditsbancaires ;
même s’ils répondent aux conditionsd’obtention,leur octroi n’est pas de
droit. Dans l’intérêt des deux parties,l’établissementde crédit veille à la
perspective de résultats tangibles au traversd’un dossier complet solidement
étayé par des études commerciales, techniqueset financières. Cette étude
apporte une garantie dela bonne utilisation des fonds.

Afin de faciliter l’accès à ces sources de financement,un appui
technique est apporté par les Chambresde Métiers dansl’élaboration des
projets (notamment avecle concours des comptables). Un systèmede
garanties complémentaires est offert par l’intermédiaire des Sociétésde
Cautionnement Mutuelet de SOFARIS, individuellementou de façon
conjointe, grâce àla constitutiondeFondsdegarantie spécialement affectés
à ces opérations.

- CETTE PROCEDURE A JOUE UN RÔLE DETERMINANT DANS L E
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS DES ARTISANS.

Ainsi, lors de ces dix dernières années, depuisl’élargissementde la
distribution des prêts spéciaux àl’artisanatà tous les réseauxbancaires par
une adjudication annuelle ("banalisation"), prèsde 720 000 prêts ont été
accordés pourun montant de104milliards de francs, dont 237 000 pourun
montantde 32 milliards de francs avecun taux bonifié parl’Etat, (comme
l’indique ci-après le tableauintitulé "Historique des réalisationsannuelles
des prêts spéciauxartisans").
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En 1995, lestaux d’intérêtsmoyens plafonds se sont élevés à 9,40%
pour les prêts conventionnéset à 8,15 % pour les prêts bonifiés, après
interventionde l’Etat à hauteurde 1,25 point.

Le volume des réalisations des prêts spéciaux àl’artisanat a atteint
10 462 MF sur près de75 000 prêtsd’un montantmoyende 140 000F.

Leur distribution a progresséde 2,3 % en 1995, confirmant ainsila
reprise des investissements traduite en 1994 par uneaugmentation de
27,5 % des réalisationsdecrédits. Pour les établissementsbancaires les plus
présents sur le secteur des métiers, les volumes definancement accordés ont
dépassé lesmontants les plusélevés enregistrés au coursde ces dix
dernières années.

Toutes les possibilitésde financement à taux préférentielsn’ont
cependant pas été utilisées ces dernières années. Depuis1990, lemontant
des crédits misen place annuellement a été inférieur auxenveloppes
ouvertes aux adjudications. Pour les prêts bonifiés,le taux moyen de
consommationde ces six dernières annéesne s’est élevéqu’à 86 %, avec,
toutefois, une grandedisparité de niveau entre les réseauxbancaires
distributeurs.

En 1995, les volumes atteints ont néanmoinsreprésenté une
consommationdeplus de 98 % de l’enveloppede prêts bonifiés ouverte par
l’Etat et une réalisation à hauteurde 108 % du montant de prêts
conventionnés sur lequel lesbanquess’étaientengagées.

L’Etat, concentré sur une politiquede qualification et de
modernisation du secteur,a incité les réseauxbancaires àoffrir des taux
attractifs à l’ensembledes entreprises artisanaleset à se structurer pour
mieux suivre cette clientèle.
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Le dispositif des prêts spéciaux à l’artisanat n’estdonc pas une
simpledistribution de prêts bonifiés par l’Etat,mais bien un mécanisme de
négociation collective quipermet de répondre à moindrecoût auproblème
posé. Il a permis de distribuerannuellement un volumemoyen de
financement de 10 milliards de francs, dontles 2/3 au taux de
l’adjudication pour les investissements courantset 1/3 à un taux aidé par
l’Etat, pour les investissements prioritaires des artisans qualifiés.

- L’EVOLUTION DU MECANISME A PERMIS UNE REDUCTION
SENSIBLE DE LA CHARGE BUDGETAIRE.

Sur le plan budgétaire, la charge financière résultant dela
bonification des prêts" Artisans" (chapitre44.98) diminue progressivement
et drastiquement depuis 1990.

La partd’intérêt prise en charge estcalculée sur desencours deprêts
dont la durée peut être de 2 à15ans. Ces encours comprennent donc des
prêts anciens, réalisés avantla fixation du taux de bonification à1,25point
en juillet 1986. Ils bénéficiaient de bonificationsplus importantes
(4,95 pointsen 1983,4,25 en 1984,3,60 en1985)à une époqueoù les
taux d’intérêts étaient particulièrement élevés.

Suite à l’amortissement de ces prêts anciens, le budgetdiminue
mécaniquement, alors que les enveloppes annuelles de prêtsbonifiés sont
maintenues à des volumes comparables.La charge budgétaire est ainsi
passéede 500MF en 1986 à 340MF en 1991et à 175 MF en 1995, soit
une diminution de 65% sur 1986,et de près de 50% depuis 1991.En
francs constants, elle a étédivisée par 3,7 depuis1986et par 2 depuis
1991.

P.J. : 2 tableaux : historique, synthèse.
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LA REFORME DE 1996

- LES OBJECTIFS ET LES CONDITIONS GENERALES DU
NOUVEAU DISPOSITIF.

Le volet artisanatdu plan PME, présenté parle Premier Ministre le
12 octobre 1995, lors del’assembléegénérale del’U.P.A., comportaitun
nouveau dispositif de financement. Cetteréforme visait à :

- apporter desinstruments de financement complémentaires grâce à
l’élargissementde l’accèsaux prêts sur ressourcesCODEVI et à la
garantie de la SOFARIS pourl’ensembledes entreprises artisanales,

- mettre en place desprêts fortement bonifiés, pour la premièrefois
comparables àceux dont bénéficiel’agriculture, afin de favoriser :

. la mise aux normesissues des directives communautaires
pour faciliter les investissementsde contrainte nécessairesau
respect des règlesde salubrité,de sécurité ou de protectionde
l’environnement,et à une politiquede qualité,

. l’installation, par repriseou création, d’entreprises afind’aider
leur transmissionet soutenirl’emploi,

. et la qualification, puisque ces prêts sont réservés auxchefs
d’entreprisedétenteurs du titred’artisan ou de maître-artisan.

De nouveauxarrêtés ont été pris pour samise en place : celui du
20 décembre1995,publié au Journal Officieldu 16 janvier 1996 pour
l’accèsaux prêts sur ressources CODEVI etcelui du 15 avril 1996,publié
au Journal Officieldu 20 avril 1996quant aux conditionsd’éligibilité aux
prêts bonifiés àl’artisanat.
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Le tableau figurant ci-joint en annexe résume le dispositif de
financementde l’artisanat applicable en 1996.

Les prêts spéciaux (ou prêts aidés) àl’artisanat comprennent
donc des prêts bonifiés, des prêts conventionnés, et des prêtsbancaires
sur ressourcesCODEVI.

. LES PRÊTS BONIFIÉS À L’ARTISANAT sontréservés auxdétenteurs des
titres d’Artisan ou de Maître Artisanet aux chefsd’entreprises ayant
bénéficié d’un contrat d’installation formation artisanale, dont
l’entreprise remplit les conditionssuivantes :

- se trouveren phase de première installation, suite à une
reprise d’entreprise, ou à une création,depuis moins de
3 ans ;

- ou réaliser un programme d’investissements de mise aux
normes desinstallationset des matériels, en conformité avec
les nouvelles règles de salubrité, de sécurité(projetvalidé par
un centrelocal d’action qualité ou par un comité technique de
la Préfecture, attestation parla Chambre de Métiers).

Le montant de ces prêts est plafonné à 300 000 Fet à 80 %
du montantH.T. de l’investissement, net desubvention, majoré le
cas échéant du besoin en fonds de roulement qui lui est lié.

. LES PRÊTSCONVENTIONNÉS À L’ARTISANAT, eux, peuventêtre accordés
à toutesles entreprises artisanales inscrites au répertoire des métiers,
quel que soit l’objet,sanslimitation demontant.

. LES PRÉTSBANCAIRES SUR RESSOURCESCODEVI, enfin, peuvent être
affectés aux besoins de trésorerieetd’investissement desentreprises
réalisant un chiffre d’affaires inférieur à 500 MF, n’étant pas
détenues à plus de 50% par une entreprise réalisant un chiffre
d’affaires supérieur,et appartenant aux secteurs d’activitéséligibles
dont la liste couvrel’ensemble de l’Artisanat.
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En 1996, les taux d’intérêt maximauxsont, selon lesréseaux
bancaires,entre :

- 3,45 % et 3,60 % pour les prêts bonifiés ;

- 7,25 % pour les prêtsCODEVI d’une durée égale ou supérieure à
7 ans,et 6,95 % pour ceux d’une duréeinférieure ;

- 7,55 % et 7,70 % pour les prêts conventionnés.

Les taux des prêts bonifiéset des prêts conventionnés, établis lors
d’uneadjudication annuelle, sont liés à des indicateurs dumarché financier,
et sont donc susceptibles de varier ; les taux des prêtsCODEVI sont
négociésentre les établissements decrédit et le Ministre de l’Economieet
des Finances.

Tout en conservantle mécanisme antérieur,la réforme intègre les
possibilitésouvertes parla sous-utilisation desressources CODEVIet les
données financières actuelles qui permettentd’obtenir des taux d’intérêts
inférieursà ceux du dispositif privilégié antérieur, pour le financement des
investissementscourants, nonaidés parl’Etat,

Par ailleurs,la bonification passant de1,25à 4,10 points,le niveau
de taux est dorénavant amplement différenciéafin de redevenir un
instrument de politique économique. Grâce àla baisse générale destaux,
ce triplement du taux de bonificationporte la participation de l’Etat, dans
le règlementdes intérêts dus sur un financement,de 13 % en 1995 à 45%
comparé à un prêt conventionné,et un allègement du coût du crédit
supérieurà 60 % par rapport aux prêtsordinaires.
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- SON VOLUME EST TOUTEFOIS PERÇUCOMME SENSIBLEMENT
INFERIEUR.

Ayant du être réalisée à budget constant, cette réforme,triplant l’aide
de l’Etat sur les investissements àencourager,a divisé partrois l’offre de
prêts bonifiés :l’enveloppeestpassée de 3 400 MF à1 060 MF.

Son montantne peut être,toutefois, comparé isolément.

Le dispositif mis en place comporte en effet d’autres prêts àtaux
préférentiels pour les investissements dedéveloppement :

- les prêts conventionnés, sur lesquels les banquesadjudicataires
consentent uneffort spécifique,

- les prêts sur ressourcesCODEVI, dont les taux sont privilégiés en
contrepartie del’aide de l’Etat surla collecte de l’épargne.Il a été
convenu qu’un minimum de 3 000 MFdevait être prioritairement
consacré au financement des investissements desentreprises
artisanales qui n’étaient pluséligibles aux prêts bonifiés.

Par ailleurs, les prêts à forte bonification concernent des
opérations plus ciblées qu’auparavant. Ils sont en outre destinés à
couvrir des investissements d’un montantmoyen plus faible, d’autant que
leur réalisation est étalée sur 5ans, notammentpour la sécurité des
équipements detravail. Enfin, l’agrément desprojets éligibles est donné
sous le regard des organisations professionnelleset des Chambres de
Métiers.

Il n’en est pas moins vrai que cette réforme a suscité denombreuses
réactions, pas tant sur les nouvelles prioritésdéfinies - qui nécessitent
cependant des précisions dansles modalités d’application et une
harmonisation des pratiqueslocales - encoremoins sur le niveau de
bonification, essentiellement surle volume de l’enveloppeet les difficultés
d’en suivrela distribution.

L’élargissement des possibilités de crédit,avecl’accès auxressources
CODEVI, a étééclipsé parla concentration du volume des prêts bonifiés.
Cette dernière a faitcraindre uneinsuffisance demoyens par rapport aux
besoins,et un signe de désengagement de l’Etat à l’égard del’Artisanat.
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LES INVESTISSEMENTS A FINANCER

- UNE INSUFFISANCE D’INFORMATIONS ECONOMIQUES ET
FINANCIERES QUI EST DOMMAGEABLE A UNE DISTRIBUTION
DU CREDIT BASEE SUR LES SEULS CRITERES OBJECTIFS.

L’estimation des divers besoins de financement desentreprises
artisanales est un préalable indispensable àla mise en placed’un dispositif
particulier d’offre de crédit. Enl’état actuel dessources d’information, elle
ne peut être qu’approximative.

L’examen dela situation financière des trèspetites entreprises est en
effet considéré par l’ensemble du système bancairecomme plus difficile à
effectuer que pour les entreprises plus importantes.

L’information, en ce domaine,qu’elle soit individuelle ou générale,
est notoirement insuffisante.La présente enquêtele confirme :

-  L e statutd’entreprise individuelle, celui del’entreprise artisanale
pour près des troisquarts,crée une confusion entre le patrimoine de
l’entrepreneuret celui del’entreprise. Cette confusion est néfaste à
la bonne connaissance des fluxfinancierset à celle dela nature
réelle des investissements.

- L’allègement desobligations comptables et fiscales de l’artisan
réduit l’éventail des outils d’aide àla gestion,et donc les moyens
d’obtenir une information fiable.

- La vie de ces entreprises est particulièrement dépendante dela
personnalité de leur dirigeant (santé, compétences,environnement
familial), ce qui freine l’accès aux crédits àmoyenet long terme.
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- Les entreprises artisanales sont atomisées, éparseset diversement
représentées dans tous les secteursd’activité. Les statistiques ne
peuvent les individualiser.

- La comptabilité nationale ne distinguant parmi lesagents
économiques privés que les sociétéset les ménages, les entreprises
individuelles sont ainsi noyéesdans les ménages.

Les difficultésqu’ont rencontrées, pour répondre auxquestionnaires,
les établissementsde crédit confirment le manqued’éléments sur la
connaissance des élémentsde la situation financière et lesbesoins réels des
artisans. De plus, les chaines informatiques des Banques, qui répondent aux
cahiers descharges actuellementimposés par laBanque de Franceou par
la Commission Bancaire,n’isolentpas les entreprises artisanales malgré leur
poids dansl’économie (35 % des entreprises françaises, 10 %de la
population active),et ne peuvent ainsi fournir des informations particulières
surce secteur.

Tous ceséléments constituent autantde freins à l’adoption de
procédures standardisées que justifieraient la modicité unitaire des
financements demandés.

Or, des coûts opératoires élevés peuvent amener des établissements
de crédit à sélectionner leur distribution selon les critères exclusivement
commerciaux au détriment des critères économiques.

Ces réserves formulées,l’examen d’un bilan agrégé desentreprises
appartenant au secteur des métiers, extrapoléde l’exploitation par la
Direction de l’Artisanat des déclarations fiscales relatives aux bénéfices
industrielset commerciaux, constitue une méthodecommode pour se faire
une idéedu montant des investissementset de leur financement, mêmesi
les données disponibles remontent à 1992.
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Près de280 MDF d’immobilisations figurent dans le bilan des
entreprises artisanaleset un taux, fluctuant selon les années entre10 et
15 % de ce montant, est observé pour leur équipementou le
renouvellementdu matériel, soitun montant d’investissement, strictement
professionnel, de30 à 40 MDF.

L’effort annuel d’investissement se situe ainsi à un niveau
correspondant à4 à 5 % du chiffre d’affaireset à 10 à 12 % de la valeur
ajoutée, ces taux moyensrecouvrant bien sûrun large éventail selon les
branchesd’activité.

Ces chiffres permettent de souligner quel’Artisanat est un secteur
favorable àl’emploi puisque lemontantd’immobilisationscorrespondant à
un emploi revient à 160 000F seulement. Cetteintensitécapitalistique par
emploi est l’une des plus faibles des différents secteurs del’économie
nationale et près de dix fois inférieure à ce qui est observé dans
l’Agriculture.

Ce montantd’investissement,de 30 à 40 MDF, ne comprend que
partiellement les investissements visés par la réforme des prêts bonifiés :

- En matière d’installation,le bilan agrégé desentreprisespeut
intégrer les créations, (apportdenouveaux investissements), mais non
les reprises, (simpletransfert de propriétaires desimmobilisations,
mais qui nécessitentun apport de fonds) ;

- les opérationsde mise aux normes engendrent des dépenses
extraordinaires d’investissement, donc au-delà desinvestissements
courants qui ont puêtre évaluésci-dessus ;la contrainte de leur
programmation implique cependantle report de certains de ces
derniers, compte tenu des capacités d’investissement limitées des
entreprises artisanales.

L’enquête auprès des services économiques des Préfectureset des
Chambres de Métiers permet de compléter ces estimations.
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- LES OPERATIONS D’INSTALLATION PAR CREATION OU
REPRISE, REPRESENTERAIENT UN MONTANT D’INVES-
TISSEMENT D’ENVIRON 14 MDF

Le montant moyen unitaired’une installation revient à près de
180 000F, chiffre corroborant celuide l’intensité capitalistique paremploi :
160 000F. Il est variable selonlesbranchesd’activité,et selon la nature de
l’opération (les besoinspour une création étantmoindres que ceuxd’une
reprise).Le chiffrage semble toutefois bien cerné, car80 % des réponses
le situe entre 100et 200 000F.

Par ailleurs, le rythme d’installation est voisin de 10 % des
entreprises existantes, soitun flux d’environ 80 000 par an. Ce chiffre
correspond à 90 % des nouvelles immatriculations au répertoire
informatique des métiers (qui comprennentd’autresmodifications,de statut
notamment).

Ces chiffres sont issus des réponses auxquestionnaires fournies par
les Préfectureset les Chambresde Métiers de 50 départements comptant
plusde 80 % des immatriculations nationales. Par extrapolation,le montant
global d’investissement pour les créationset les reprisess’élèverait à :

178 000 F x 81 400 = 14,5 MDF. (cf. tableaux de synthèse des
réponses aux questionnairesen annexe).

- LES DEPENSES DE MISE AUXNORMES DANS LE DOMAINE DE
LA SECURITE DES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL S’ELEVERAIENT
A 19 MDF.

Les Préfectures, les Chambresde Métiers, et leurs correspondants
dans lesOrganisations Professionnelles, onteu plus de difficultés à fournir
des évaluationsen ce domaine, puisque le tauxde réponse estplus faible ;
l’extrapolation repose sur leséléments fournis pour 43 départements
comptabilisant 38%des entreprises artisanales métropolitaines. 85%de ces
partenaires chiffrent ces dépensesde protection entre 30et 80 000 F, d’où
un montantmoyende 65 000 F.
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Le nombre d’entreprises concernées serait en moyenne de38 %, soit
environ290 000entreprises pourla métropole.

A l’échelon national,l’évaluation de cesdépenses s’élèverait ainsi
à :

65 000F x 290 000 = 19 MDF.

Cependant,la fourchette des estimations est extrêmementlarge, de
5 000 F cités pour les Hautes-Pyrénées, 8 000 Fpour la SeineMaritime,
à 250 000 F dansle Tarn et les Vosges. Cette disparité peut révélerla
vétusté de certaines activités mais aussi des interprétationsdifférentes des
textes : la mise aux normes deséquipements detravail est parfois
abusivement comprise comme renouvellement desmachines sousla
pression des installateurs. Cesderniers évoquent le coût supérieur de
nouveaux éléments deprotection par rapport à l’achat d’une machineneuve
à la productivité plus grande. Par ailleurs, desévaluations intègrent des
mises àniveau réglementaire quine relèvent pas desplans collectifs
(installation électrique, par exemple).

A partir de ce montant de19 MDF, une nouvelle estimation doit être
faite sur le rythme de réalisation de cette mise auxnormes,puisque les
plans collectifs négociésavecle Ministère du Travaill’ont autoriséesur
5 ans.

De deux chosesl’une : soit l’incitation ou la demande des salariés
est importante, oula protection prioritaire des plusgros risques plus
coûteuseet les investissements des premières annéesseront les plusélevés,
soit les responsables desentreprisesattendent l’échéance finalepour
respecterla réglementation ouuser des mesures dérogatoires prévues,et
les montantsserontmoins élevés ou repoussés enfin de période.

Pour l’exercice, unehypothèse linéaire estretenue, soit un montant
annuel de4 MDF.
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- EN MATIERE D’HYGIENE ALIMENTAIRE, LA MISE AUX
NORMES NECESSITERAIT 8MDF.

Cette estimation est issue des réponsesfournies par 47 départements
qui comptabilisent 45 % des entreprisesdu secteur del’alimentation
artisanale nationale.

Les serviceséconomiques ont éprouvé encore plusde difficulté pour
cette estimation. La mise auxnormes sanitaires implique une organisation
du travail et des obligationsde comportement à partir desquellesil est
difficile de chiffrer les investissements physiques à réaliser. Lesguidesde
bonne pratiqued’hygiène n’étant pas encore validéslors de l’enquête, les
professionnelsne disposaient pas des fiches techniquesqu’ils comportent
pour apprécier les dépenses à effectuer.Aussi, observe-t-on une grande
dispersion des estimations fournies, tant surle plan desinvestissements que
sur le nombre d’entreprises concernées :

- sur le plan des investissements,27 % les évaluent àmoins de
100 000 F, 41 % entre 100et 200 000 F, 24 % entre 200et
300 000F et 8 % au-delà,

- sur le nombre d’entreprises concernées, lesestimations de
moyennedépartementale vontde 2 à 100 % des entreprises de
l’alimentation immatriculées. Làaussi,la mise auxnormes peutêtre
assimilée à une miseen conformité, alors que l’agrément
communautairen’est indispensablequ’à un petit nombred’entre-elles.

Malgré ces réserves,il est estimé que45 % des 106 000 entreprises
artisanales existantes dansce secteur devraient êtreconcernées parun
montantmoyend’investissementsde 163 000F, soit une somme totalede
8 MDF.

En ce domaine, toutefois, ces obligations ne sont pas encore inscrites
dans un échéancier. En prenant pour hypothèsel’étalement sur 5 ans
négocié pour la sécurité des équipementsde travail, ces investissements
représenteraientun montantde 1,6 MDF par an.
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Au total, 35 à 50 MDF sont, (hors investissements de
contrainte), investisannuellementdans l’artisanat :

- 30 à 40 MDF au titre de la création ou du développement des
entreprises,

- 4 à 6 MDF au titre des reprises.

Pour les seuls objets éligibles aux prêts bonifiés,le montant des
investissements peut être évalué annuellement à :

- 14 MDF au titre de l’installation, chiffre qui est à minorerpour
ne tenir compte que des premières installations et de l’échelonnement
des investissements sur lestrois premières années de la vie de
l’entreprise, etqui pourrait ainsi être ramené à unefourchette de 10
à 12 MDF,

- 4 MDF au titre des plans collectifs demise aux normes des
équipements de travail, sur unbesoin total de19 MDF jusqu’à l’an
2 000,

-  1 , 6 MDF au titre de l’hygiène alimentaire, sur un besointotal de
8 MDF à réaliser sans que l’échéance soit encore fixée,

soit de15 à 18 MDF.

Compte tenu desrègles d’une quotité maximale de financement de
80 % et de l’absence de recoursau crédità moyenet long termes pour des
investissements defaible montant,

- le besoin de financement pourrait ne se situer qu’entre10 et
13 MDF,

- au regard d’une enveloppeadjugée de1,060MDF.
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LES PROCEDURES

- LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF A ETE PERCUE COMME
"LABORIEUSE".

La Direction de l’Artisanat est chargée de prépareret de mettreen
oeuvre les politiquesd’interventionéconomique dansle secteur des métiers.
Dans ce cadre, elle aen charge, conjointement avec la Direction du Trésor,
la responsabilitéde la distribution des prêts spéciaux à l’artisanat. En
l’absenced’administration territoriale spécifique, celle-ci est assurée par les
circuits commerciaux des banques.

Confiéejusqu’en 1985à des établissements à statut légal spécial, la
distribution des prêts spéciaux a été, depuis,ouverte, par le biaisd’une
adjudication, à tous lesétablissements de crédit.L’octroi de prêts spéciaux,
qui demeure sous laresponsabilité des banques, doitcependant répondre
aux conditions fixées par des textes réglementaires.

- L’ORGANISATION DES PROCEDURES A ETE TARDIVE AU
REGARD DES ANNONCESFAITES.

Les projets de textesdu nouveau dispositif lancé devantl’assemblée
de l’UPA par le Premier Ministre,le 12 octobre1995, ont été communiqués
au Ministère desFinances le 12 décembre.L’arrêté du Ministre des
Finances élargissantl’accès aux prêts sur ressourcesCODEVI a étésigné
le 20 décembreet publié au Journal Officiel le20 janvier 1996. Aucours
de cette période, un fondsde garantie spécifique pour les trèspetites
entreprises fut créé, et les premières conventionsavec les banques signées
avec SOFARIS.
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La "réunion de place", préparatoire àl’adjudication des prêts
spéciaux, a été tenuele 2 février entre les représentants desBanqueset
ceux desDirections du Trésoret de l’Artisanat. Elle a été suiviede
l’élaborationd’un règlementd’adjudicationapte à répondre, en fonction de
l’état des marchés financiers dumoment, àl’objectif de proposition de taux
à 3,5 % à effort budgétaire constant.

Suite à des turbulences monétaires,l’adjudication n’a eu lieu quele
21 février. Après que des précisions aient pu êtreapportées par les
Ministères techniques sur les exigenceset les modalités de mise aux
normes, l’arrêté interministériel et sa circulaired’application fixant les
conditions d’obtention des prêts bonifiés àl’Artisanat ont été signés le
15 avril (Journal Officiel du20 avril).

Afin d’assurerla miseen oeuvredu dispositif et la bonne utilisation
des fonds,il a été demandé, par lettre ministérielle adressée aux Préfetsle
13 mai, qu’une réunion d’information soit organisée,dans les plus brefs
délais, entre les banques, les chambresde métiers et les organisations
professionnellesdu département.Il a également été demandéd’arrêterune
procédure souple pour répondrele plus rapidement possible auxdemandes
des entreprises, informées des conditions généralesdu dispositif depuis
février.

Pour compléter l’information des intervenants,un mémento des
conditions d’obtention des prêts spéciaux élaboré par laDirection de
l’Artisanat a été diffusé à partirde juin.

Enfin, la Directiondu Trésor a adresséle 11 juin, aux établissements
de crédit, les lettres notifiant le nombre de lots de prêts bonifiéset
conventionnés àl’artisanatqui leur a été attribué àl’issue de l’adjudication
du 21 février 1996,ainsi que la part réservatairede 1996.
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- LES STRUCTURES LOCALESN’ONT PU FONCTIONNER QUE
TRES PROGRESSIVEMENT.

Selon les éléments fournis par les Préfectures*,avec un taux de
réponsede 63 % (60 questionnaires enregistrés sur95 adressés),et par les
Chambresde Métiers, où le taux de réponse a étéde 78 % (77 sur 99),
l’installation des structures prévues dans le dispositif a pu être analysée.

La réunion d’information, à l’initiative des Préfets, a pu être
organisée dans85 % des départements(51 sur 60).

Sa composition a souvent été très largeen comprenant, outre les
principauxacteurs (Chambres deMétiers, OrganisationsProfessionnelleset
Banques) des représentants des diverses administrations, de laBanquede
France, des sociétésde cautionnementet des responsables du tissu
économique local. Cette diversité a conduit à desmaladresses du fait de la
participationde secteurs non éligibles au dispositif (commerçants, experts-
comptables, notaires, agents immobiliers...).

Les délais observés entrela réceptiondela lettrecirculaireet la tenue
de ces réunions révèlent certaines difficultésdans leur organisation,
notamment pour la constitution des listesde convocation (disponibilités,
compétence, représentativité...). Les réactionsderesponsables professionnels
ont parfois été vives,lorsque leurs établissements de crédit ont faitsavoir
que leur enveloppe de prêts bonifiés étaitd’ores et déjà épuisée par des
réalisations ou des réservations.
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Le délai moyen se situe à47 jours, avec des situationstrès
disparatesd’un département àl’autre, et sans que les délaissoient
homogènes ausein d’une même région(6 à 137 jours) :

- moins de 30 jours dans :13 départements, soit22 % des réponses

- entre30 et 60jours dans : 30 départements, soit50 % des réponses

- entre60 et 80 jours dans :2 départements, soit 3% des réponses

- plus de 90jours pour : 6 départements, soit10 % des réponses

- non tenuet non encore
programmé dans : 9 départements, soit15% des réponses.

60 100 %

La mise en place desstructures consultativeschargées de vérifier
et d’attester la bonne éligibilité, totale ou partielle, des projets
d’investissements aux prêts bonifiés,n’a pu être aisément coordonnée, bien
que 88 % des 67 départements,pour lesquelsl’information estparvenue
avantfin septembre, en soientéquipés.

- LES C.L.A.Q. SESONT MULTIPLIÉS SOUS L’IMPULSION DU
DISPOSITIF.

Au moment de la sortie des textes d’application du dispositif,
seulement13 centres locauxd’action qualité (C.L.A.Q.), étaient constitués
et homologués, soit14 % des départements (dans lesquels15,5 % du total
national desentreprises du secteur alimentaire sont immatriculés).

15 départements supplémentairesen étaient dotésen juin et 5 en
juillet. Un tiers des départements disposaitalors d’un CLAQ alors que
les banques déclaraientdéjà avoir quasiment consomméleur enveloppe.
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Fin septembre, plusde la moitié des départements,52, sont dotésd’un
CLAQ et 22 ont demandéun dossier de constitutionauCentre National qui
homologue les centres locaux.78 % des départements disposeront donc
prochainement de cet outil mis en place par les Organisations
Professionnelles. Cependant, aprèsdemultiples versions, le projetdemode
opératoireconcernantl’examen des dossiersn’est toujours pasentériné,
notammenten raison del’opposition de l’Administration à voir la simple
fourniture d’une attestation fairel’objet d’une facturation spécifique.

- LES COMITES TECHNIQUES PREFECTORAUX ONTSUPPLEE
PARTIELLEMENT L ’ABSENCE DE CLAQ.

Fin août, 32 comités techniquesavaient été mis enplace par les
Préfectures.8 d’entre-euxsont des doublonsde CLAQ existants pour trois
raisons :

- volontairement,

"pour qu’uneinstance soit présidée par un représentant del’Etat
par crainte que des intérêts particuliers soientpris en compte
trop facilement",

- du fait d’une rédactionde l’article 2.2.2. de la circulairedu 15 avril
1996 qui a prêté àconfusion :

"Dans les départementsoù les CLAQ ne sont pasencoreen
placeoupour les autresprofessions que les métiers debouche,
l’instruction des dossiers estréalisée parun comité technique
désigné par le Préfet,en liaison avec lesChambresdeMétiers
et les Organisations Professionnelles concernées".

Dans l’esprit des rédacteurs, cette éventualité est une
anticipation sur les développements des actionsqualité dans
d’autresbranchesd’activité. Celles-ci étantencore latentes,un
comité spécifiquen’a pas lieud’être, et n’a pas à empiéter sur
les investissements liés à la sécurité des équipementsde
travail, désignés avec précisiondans les plans collectifs.
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- par défaut de coordination, pour des questionsde personnes, ou du
fait du maintien d’un comité techniqueen dépit de l’homologation
ultérieured’un CLAQ.

D’aprèsles réponses des Préfectures concernant60 départements,le
rythmed’installationsdes structures aptes àdélivrer lesattestations,(CLAQ
ou comité préfectoral), étaitle suivant :

- fin juin dans 37 départementssur 60, soit 62 %
- fin juillet dans 46 départements soit77 %
- fin août dans 49départements soit82 %

D’après l’information reçue des Chambresde Métiers, un taux de
88 % était atteint fin août pour 67 départements. Quelques
dysfonctionnements devaient donc apparaître dans unedizaine des
départements pour lesquels des renseignements ont étéobtenus.

En revanche, certains responsables départementauxsont allés
plus loin à l’occasion dela mise en place de ce dispositif.

Ils ont lancé des mesures d’accompagnement,de suivi desentreprises
dans leurs rapportsavec les banques,ou des groupes de travail pour
chercherà évaluerle montant des investissements. Ils se sont fait aider par
les T.P.G., la Banquede France, les D.R.C.A.,ou les Chambres deMétiers
pour contrôler la bonne destinationfinale des fonds. Certaines de ces
initiatives,commel’examensystématique des prêts bonifiés accordés,n’ont
pas été appréciées par les banques.

- CES STRUCTURESN’ONT EU A TRAITER QU’UN NOMBRE
RELATIVEMENT FAIBLE DE DOSSIERS.

Dans les67 départements pour lesquels des informations ont été
fournies :

- 141dossiers ont été adressés aux36 CLAQ existantfin août,
soit moinsde 4 dossiers par centre.21 CLAQ seulement ont
été réellement saisis, avec une moyenne quiremonte à
7 dossiers, unmaximum de16 ayant été relevé pour l’Oise ;
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- 113 dossiers ont été envoyés aux32 comités techniques
préfectoraux, soit 3,5 dossiersen moyenne dans ces
départements. La fourchette est pluslarge, 14 n’ayant eu
aucune demande alors que le Gersen a traité 29,le Tarn et
Garonne 24.

Ces données sont à considéreravec réserves, leur recensementn’étant,
semble-t-il, pas complet,et un système de délégation aux services
vétérinairesou aux Chambres de Métiers ayant été organisé par certains
comités préfectoraux.

Le Centre Nationald’Actions Qualité a mené une enquête auprès des
42 CLAQ couvrant51 départementsfin août.37 CLAQ, ayant compétence
dans46 départementsy ont répondu, (soit88 %). Le dépouillement de cette
enquête apporte les élémentssuivants :

- 227 dossiers ont étéexaminés parmilesquels :

. 171 ont été suivisde l’obtention d’un prêt bonifié (75%),
. 5 ont été refusés par lesbanques, (moins de 3%),
. 51 sont en coursd’instruction auprèsd’un établissement

de crédit.

Ces investissementsde mise aux normesd’hygièneont été décidés
dans38 % des 227 dossiers par desboulangers, dans25 % des cas par
des bouchers, 20 % par descharcutiers et 8 % par despâtissiers. Les
9 % restant sontle fait d’entreprisesde plats à emporter,poissonnerie,
confiserie, biscuiterie, boucherie chevaline, fromagerie, salaisonnerieet un
moulin à huile.

Dans cet échantillon,le montant moyen des prêtss’établit entre
105 000et 128 000F auprès desBanques Populaires, duCrédit Agricole,
du Crédit Coopératifet des Caissesd’Epargne.Il s’élèveentre 165 000et
195 000F à la Société Générale, à laB.N.P. et au CréditLyonnais.
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Selonces CLAQ, lesprincipaux problèmes rencontrés tiennent à une
méconnaissancedu dispositif par les banques qui auraient distribué des
prêts bonifiéssansleur présenter les dossierset pratiqué lepanachage des
taux. Ils tiennent également aux cas de superposition de comités
préfectorauxet de CLAQ et à une homologation tardive decertainsd’entre-
eux.

L’estimation des investissements demise
aux normesau titre de l’hygiène alimentaireayant
bénéficié de la procédure peut être chiffrée à
environ 100 MF sur moins de 500 opérations en 3
mois, sur une évaluation des besoins annuels
chiffrés à 1 600 MF Une fois généralisées
l’installation des structures professionnelles et
l’information des entreprises isoléessur les
exigences de miseaux normes, la demande de
financement devrait être proche de cetteévaluation.
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LA DISTRIBUTION DES CREDITS

- LE REGLEMENT DE L’ADJUDICATION A ETE ADAPTE POUR
REPONDREA UX OBJECTIFS DE LA REFORME.

Auparavant prédéterminé, le montantde l’enveloppe des prêts
spéciaux"Artisans" a été fixé en 1996 par les résultats de l’adjudication
tenue le 21 février.

De 1985 à 1995 inclus,l’envelopperésultaitd’un taux de bonification
fixe qui, appliqué aux possibilités budgétairesouvertes, délimitaitl’offre de
crédits,l’adjudication établissantle taux maximum des prêts.

Pour 1996,l’objectif était d’atteindreun taux d’intérêt comparable à
ceux de l’agriculture, évalué par optimumautour de 3,5%, avec un effort
budgétaireconstant.L’adjudication devait établirle montant del’enveloppe
et le niveaudu taux de bonification.

Le volume de prêts a été corrélatif au niveaudetaux d’intérêts auquel
les banques acceptaientde prêter aux artisans : àsoumissionsélevées,
enveloppe faible, à soumissions basses, enveloppe plus importante. La grille
établie permettaitd’offrir 1000 MF, si les banques recherchaient une
rémunération de 8%, de 1 100MF, si le tauxoffert était de 7,45% et de
1 300 MF,s’il n’était quede6,85 % (hypothèse espéréed’un taux voisin de
celui des prêts sur ressourcesCODEVI).

Pour maintenir une concurrence suffisante entre les réseauxbancaires,
malgré la réductiond’environ un tiers du volume offert, le montant de
chaque lot fut abaissé de 100 à40 MF pour les prêts bonifiés, et de 200 à
80 MF pour les prêts conventionnés.
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Le dépouillement des soumissions a confirmé l’importance duvolume
recherché par les banques.La demandetotale était cette année de 172%
du nombre delots offerts, contre135 % en 1995 et 120% en 1994.Elle
a proposé un niveau detaux relativement élevé, laissant auxbanques une
marge de sécurité en anticipant une baisse générale des taux demarché.
Pour 18 lots offerts, 31 étaientdemandésà 7,90 %, 24 à 7,75 %, 15 à
7,60 %, 10 à 7,45 %, 5 à 7,30 % et un seulà 7 %.

Le taux moyen offert s’est établi à 7,62 %autorisant un volume
de prêts bonifiés de 1 060 MF au taux moyen de3,52 %, après une
bonification de 4,10 points. Aucun réseau n’a été écarté de la
distribution.
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RESULTAT DES ADJUDICATIONS DES PRETS SPECIAUX
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La part respective dechaque établissement est restéevoisine de celle
enregistrée sur les réalisations antérieures, avec unléger effet réducteur du
mécanismepour les deux plusgrandsréseauxdistributeurs. Malgréla
recherche de volumes plus importants par certains, mais la demande est
restée infructueuse par insuffisance d’efforts surles taux.

ATTRIBUTION DES ENVELOPPES DE PRETS SPECIAUX A L’ARTISANAT POUR 1996

- LA REPARTITION TERRITORIALE DES ENVELOPPES, SELON
LES CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES, NE PEUT ETRE
DISCERNEE.

Il n’est pas possible d’isolerle potentiel oules réalisations de crédit
mis en place dans les départements ou lesrégions.

Le champ d’intervention desunités "régionales" des réseaux
bancaires, établissements de plein exercice(30 BanquesPopulaires,57
caisses deCrédit Agricole,16 Fédérations de CréditMutuel, 31 Caisses
d’Epargne, 10 BanquesC.I.C. . . . )ou délégations "régionales"(8 à la
B.N.P., 10 au Crédit Lyonnaiset 11 à la Société Générale), ne correspond
presque jamais aux découpages de l’administrationterritoriale. Dansles22
régionsadministratives,il a été dénombré, pour7 réseauxbancaires,269
centres de décisionet de gestiondont 161 à circonscription plus vaste ou
plus étroite,sans compter les chevauchements de territoiresentre unités
d’un même réseau (voir enannexe leur nombre par région).
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CENTRESDE DECISION ET DE GESTION BANCAIRES PAR RAPPORTAUX REGIONSADMINISTRATIVES
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Le nombre deguichets bancaires à mêmed’accorderet de gérer les
prêts aux entreprises artisanaless’élève ainsi àplus de22 000.La maîtrise
de leur distribution s’avère ainsi particulièrement délicatelorsque defaibles
montants d’enveloppe sont offerts :1 prêt moyen de 150 000 F par mois,
par agence, seulement, représentedéjà 3 annéesd’enveloppe(3,3 MDF
pour 1,060MDF). Outre la question dela disponibilité se posentcelles de
l’information et de la formation des exploitantsbancaires, avec qui les
entreprises artisanales ont souvent des contacts plus fréquents qu’avec leurs
organisations professionnelles.

- LES ORGANISMES CENTRAUX DES BANQUES REPARTISSENT
LEUR ENVELOPPE ENTRE LEURS ENTITES TERRITORIALES PAR
EXTRAPOLATION DES REALISATIONS ANTERIEURES, EN
FONCTION DES PARTS DE MARCHE ACQUISES OU A
CONQUERIR.

En l’absence d’informations sur les besoins de financement des
entreprises, chacun desréseaux adjudicataires de lot de prêts spéciaux,sauf
2 (Crédit Lyonnaiset Société Générale, dont les sièges ont gardéla
maîtrise de la totalité de l’enveloppe), a répartientre ses "unités
régionales " sespossibilités proportionnellement aux réalisations de ces prêts
en 1995.Bien que les objets éligibles aient changé, cette répartition a eu
lieu selon les mêmes modalités que les années précédentes.Certains
réseaux ontoffert unepossibilité de pondération, en fonction dunombre
de leurs clients artisans ou du potentiel qu’offre leurcirconscription.

Le secret des affaires, dansun secteur actuellement particulièrement
concurrentiel,et des difficultés techniques (informations demandées non
prévues dans les chaînes de traitement informatique), ont été fréquemment
évoquéspour ne pas fournir deréponses à toutes les questions de l’enquête.
Certaines informations, notamment les montants disponibles parRégion,
sont considérées commetrop stratégiques. Ceci vient confirmer
l’utilisation, parfois principalement commerciale, desprêts bonifiés.
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- LES MODALITES DE DISTRIBUTION ONT ETE, UN MOMENT,
TRES DISPARATES,

-  quant à la fourchette des taux pratiqués :

La période sousrevue a été marquée par une tendance àla baisse des
taux. L’éventail des pratiquesbancaires estlarge :

Lorsque l’information sur les tauxa été donnée par les entités
régionales,il a été constaté une importante variété des taux"selon l’objet,
la qualité ou cotation desemprunteurs ou encorel’ancienneté dela
relation" et, bien sûr, "selonla concurrence locale".

Cet éventail de taux s’élargitencore en fonction desgaranties, où
une prise en charge ducoût dela commission de gestiond’une société de
caution mutuelle peutintervenir. On observe unegrandevariété en matière
de perception de frais de dossier : de 0 à 4 500 F selon un système de
forfait ou de pourcentage (0,20 %,0,50 %,1 %, 1,20% et même 3 %)
avec plafondsdivers. L’ensemble était annoncécomme plus oumoins
négociable notamment, selonla complexité dudossier.
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Il est encoreà remarquer quele dispositif de prêts à taux
préférentiels donnele ton à l’ensemble des offres de financement. Les prêts
à taux de marché peuvent ainsi être à des coûtssensiblement inférieurs à
ceux observés parla Banque deFrancepour lesautres petites entreprises,
avec des possibilités de taux voisins de ceux du dispositif. Devantleur
difficulté à gérer unefaible enveloppeou pour suppléerla réduction du
nombre d’objets éligibles, certains établissements de crédit ont mis en place
des enveloppes complémentaires avec une"auto-bonification" pour des
entreprises développant l’emploi,avec utilisation desCODEVI à un taux
sensiblement inférieur au taux réglementé. On a même uneoffre de
50 000 F à 4,60% pour la création d’entreprise dans un département.

Par ailleurs, l’interventionéconomique des collectivitéslocales, sous
forme d’avances sansintérêt ou de bonification d’intérêt,permet dans
certaines Régions d’élargirencorela gamme des offres de financement.

-     Quant à la quotité de financement bénéficiant des taux
préférentiels :

Les établissements de crédit ont euà s’adapter, tardivement par
rapport à la définition de leurs orientations commercialespour l’année, à
un nouveau dispositif.Il a été principalement perçu comme une réduction
de 69 % de l’enveloppe des prêts spéciaux. Déjàperturbés dans leurs
habitudes, après un volume pratiquement inchangédepuis 10ans, les
établissements adjudicataires ont reçu consigne duTrésor, par souci de
régulation budgétaire, denerépartir à leurs entités régionales quela moitié
de l’enveloppeavantle 30 juin.

La crainted’une rapide pénurie d’un produit aussiattrayant que les
prêts à 3,5 %, une attitude attentiste devant l’imprévisibilité de
l’importance des demandesconcernantle financement des investissements
nouvellement éligibles,et l’expectative dans laquelle elles étaient face à des
procédures locales qui n’étaient pas opérationnelles, ont conduit les entités
locales des banques à adopter despratiques très diversesdans leurs offres
de financement, y compris au sein d’un même réseau.
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Quel que soiten effet leur statut juridique, les unités debase des
réseaux bancaires disposentd’une relative autonomie de gestion
commerciale et, dans une moindre mesure, financière. Arguantd’une
nécessaire équité de traitement entre leurs clients et comptant surleur
solidarité, certaines d’entre elles ont recherché un équilibre entre leur
enveloppe, les références au volumeet au rythme des distributions
antérieures,et le montant des réservations enregistréespendantprès de
6 mois depuisl’annoncedu dispositif.

Ces pratiques ontmodifié les caractéristiques des prêts bonifiéset
traduisent ainsi unempiètement du pouvoir réglementaire par les
banques.

Les modalités de rationnement ont été variées :

- Plafonnement du montant à 150 000 F, 100 000 F voire
50 000 F, au lieu des 300 000F réglementaires,dans la mesureoù
le montant moyen unitaire desprêts sesituait entre 100 et 150 000F.

- Plafonnement par mixage deprêts spéciaux :

. 1/3 de prêt bonifié, 2/3de prêt conventionné, ce quiporte le
taux de 3,5 % à 6,2 %. Cette pratique estabusivement
justifiée par une interprétation erronéedu règlement de
l’adjudication,qui demande aux banquesd’offrir à l’ensemble
de l’artisanat2 F de PCA pour 1 F d’enveloppe de PBA
attribué àl’établissement decrédit.

. 1/4 de prêt bonifié, 2/4 de prêt CODEVI et 1/4 de prêt
conventionné,d’où un taux de 6,4 % au lieu de 3,5 %.

- Plafonnement par la quotité : alorsqu’elle est réglementairement
possible jusqu’à 80 % du montant de l’investissementet
éventuellement majorée du besoin en fondsde roulement lié, la
quotité a été réduite par certains de dizaineendizaine de points,(70,
60, ... jusqu’à 10 % seulement). Unegrille spécifique aparfois été
appliquéeselon l’investissement réalisé(ex. : 40 % de PBA pour
l’installation de maître artisan,30 % pour la mise auxnormes, et
20 % pour l’installation "standard"). Certains sont allés encore plus
loin en limitant le montant de prêt bonifiéaccessible à 1/12èmede
l’investissement, soit8,33 %.
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Le taux effectif desprêts ne peut être calculésans exemples donnant
le montant des investissements réellement éligibleset le taux des prêts
complémentaires mis en place. Selon quelques cas relevésdans les dossiers
examinés par lesCLAQ, la fourchette des taux de sortie s’est
effectivement étagéeentre 3,45 % et 6,75 %.

Les responsables bancaires, les plus anciens dans cette fonction de
distribution des prêts àl’artisanat, ont avancéqu’ils n’avaient fait que
reprendre les mécanismes réglementaires antérieurs à 1985. Ceux-ci étaient
fondés surun mixage de ressources (emprunts desbanquesbonifiés par
l’Etat, avances du FDESet dépôts)qui, dansle cadred’uneconvention avec
l’Etat, entrainait une offredeprêts spéciaux àl’intérieur d’une fourchette de
taux assez large.

Les réactions vives des Organisations Artisanales, lesobservations
formulées par l’Administrationet l’annonce d’une volonté de réabonder
l’enveloppe, ont amené la grande majorité des réseaux à réviser ces
pratiques à partir de juillet-août.

Le phénomène est ainsi devenu plus rare,maisil perdurait encoreen
septembre. Pour justifierun maintien ou un renforcement du mixage,
certains réseaux bancaires ont invoquél’ampleurdes réservations acceptées,
parfois en dépassant leurs quotas, (ce quiaboutit à unevente à perte
puisquela bonification nepeutalors êtresupportée par l’Etat), et l’adoption
d’une politique de plus en plus restrictive devant l’épuisementimminent de
l’allocation.

- COMMENCEE DES MARS PAR CERTAINS RESEAUX, LA
DISTRIBUTION DE L’ENVELOPPE DES PRETS BONIFIES A ETE
PRESQUE ENTIEREMENT EFFECTUEE DE JUIN A SEPTEMBRE.

A la demandede la Direction de l’Artisanat, les banques se sont
progressivement organiséespourproduireun état trimestriel des réalisations
de prêts spéciaux, quiauparavantn’étaientconnuesqu’unefois paran, après
la fin de l’exercice.
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En dehors des finsde trimestre, les quelques informations données
sur le rythme de la distribution sont fragmentaireset souvent hétérogènes.
En effet, dans la pratique, les financementsdonnent lieu à formalisation
d’un projet : montaged’un dossier, instruction, miseen concurrence, recueil
d’agréments,contractualisation, fournituredejustificatifs et paiement plus
ou moins fractionné.Aussi, les niveaux d’enveloppe déclarésconsommés
peuvent-ils correspondre à des montants réservés, autorisés ou
décaissés.Seuls lesmontants décaisséssont comptabilisés). Etant donné le
nombre de guichets distributeurs,les évolutions peuvent être très rapides.

Ainsi, l’organe central d’un réseau bancaire a indiqué que son
enveloppe était consommée à hauteur de70 % fin juillet, alors que la
somme des déclarationsde ses entités régionales situaitce taux à39 %. Un
autre groupe chiffrela production accordée à64 % quant la production
décaissée nes’élevait qu’à 33 %.

Les indications données pourl’enquêtemettenten relief une grande
diversitéde situationentre les divers réseauxet au seind’un même réseau.
Aucune corrélation géographiqueou économique ne peut être trouvée,ni
sur la mise en oeuvrede la distribution,ni sur le rythme et le niveaude la
consommationde l’enveloppe.

- DES SITUA TIONS LOCALES PARTICULIEREMENT
CONTRASTEES.

Au sein du groupe desBanques Populaires,des entités locales ont
commencéla distribution dès le moisde mars, avecde forts taux de
consommationde leur quota (22% pour celledu Quercy Agenais, 28%
pour le Bas-Rhin). Au contraire, plusieurs agences localesn’ont démarré
que troismois plus tard.Fin juillet, le niveau de consommations’étage
de 5 à 100 % : 6 banquesprésentent encoreun taux de moins de 20 %
(région parisienne, lyonnaiseet provençale).9 entre 20 et 40 %, 8 entre
40 et 60 %, 5 entre 60 et 80 %, 1 était à 87 % et 1 seule avait épuisé
son enveloppe(Bourgogne).
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Une diversité comparable est constatée dans lesautres groupes
bancaires :

- au Crédit Agricole, quelques caisses régionales ont commencéen
mars, alors quecertainesn’acceptaient que des réservationsavec un
début des réalisations en juillet.Plusieurs ont épuiséleur allocation
en deux mois. Fin juillet, les 57 caisses régionales présentaient un
éventail deconsommation de 3à 110 % : 8 avecmoins de 20 %
(Aquitaine, Morbihan,Ile de France, Provence notamment),18de 20
à 40 %, 17 de 40 à 60 %, 8 de 60 à 80 %, 3 de 80 à 100%, 3
ayant dépassé leur attribution (Calvados, Aube, Haute-Marne,
Isère) ;

- au Crédit Mutuel, on constate la même disparité, avecun
démarrage plus précoce : 6 fédérations sur16 accordaient des prêts
dès mars. En particulier, la plusimportanted’entreelles, laFédération
du Centre Est Europe, qui couvre21 départements, avait consommé
30 % de son enveloppeenmarset l’avait épuisée dès lemois demai.
Fin juillet, l’utilisation allait de 0 à 146 % : 4 fédérations avaient
consomméde 0 à 20 % (Toulouse,Angoulême, Annecyet Valence),
1 de 20 à 40 %, 5 de 40à 60 %, 3 de 60à 80 %, et 3 au-delà de
100% (Ile de France, Centre Est Europeet Méditerranée) ;

- dans lesCaissesd’Epargne, parmi les22 qui ont répondu sur les
30 interrogées,on observele même étalement important du rythme
de distribution : certaines caisses ont commencé enjuin alors que
plusieurs avaientdéjà épuisé leur enveloppe.Fin juillet, le niveaude
consommation s’échelonnaitde 0 à 100 %, 4 de 0 à 20 % (Ile de
FranceNord, Alpes,Rhône Alpes, Lorraine Sud),5 de 20 à 40 %,
2 de 40 à 60 %, 2 de 60 à 80 %, 2 de 80 à 100 % et 8 à 100 %
et plus (Picardie, Lorraine Nord,Loire-Drôme-Ardèche,Basse-
Normandie, Bourgogne, Poitou Charente, Auvergne et Pas de Calais).
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- AU TOTAL, UNE CONSOMMATION RAPIDE DE L’ENVELOPPE.

Bien que très incomplète, une situationmensuelle fournissait les
informationssuivantes :

Fin juillet, environ600 MF de prêts bonifiés avaient été accordés sur
les 1 060 MF autorisés.A ce rythme,850 MF devaient être enregistrésfin
août, soit 81 % de l’enveloppe. La plupart des réseauxn’offrent plus de
disponibilité courant octobre, excepté ceuxayant adopté spécialement une
gestion centralisée (CréditLyonnaiset Société Générale) ainsi quequelques
rares unitéslocales appartenant àd’autresréseaux.

- PRES DESTROIS QUARTS DES PRETS ONT ETE DISTRIBUES
DANS LE SECTEUR DE L’ALIMENTATION, CELUI DE LA
REPARATION-TRANSPORTS-SER VICES ET CELUI DU BATIMENT.

La ventilation de la distribution des prêts bonifiés parsecteur
d’activité et par objet ne peutqu’être indicative. Ces informations nesont
pas souvent disponibles dans les chaînesde traitementet il aurait été trop
coûteuxde retrouver ces éléments, particulièrement épars.
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A partir d’éléments communiqués parquelques banques et
d’échantillonsreprésentatifs, on peutestimer la répartitionsuivante par
branched’activité :

- Alimentation : 37 %

- Répartition-transport-services : 26 % (cumul 63 %)

- Bâtiment : 10 % (cumul 73 %)

- Travail des métaux : 4,5 % (cumul 77,5 %)

- Bois ameublement : 4% (cumul81,5 %)

- Textile-Cuir-Habillement : 3,5 % (cumul 85,1 %)

- Autres R.I.M. : 15% (cumul 100%)

- ENVIRON 90 % DES PRETS BONIFIES ONT SOUTENU
L’INSTALLA TION D’ENTREPRISES ET EN PARTICULIER LEURS
PREMIERS DEVELOPPEMENTS.

La répartition des prêts bonifiés, selon lestypesd’opérations éligibles,
traduit l’important déphasagequ’il y a eu entre la volonté desbanques
(d’autant que la distributiondu crédit à l’artisanat avait été interrompue
pendant environ 3mois) defaire bénéficier leurs clients des prêts bonifiés
annoncés,et la lenteurde la mise en place des dispositifsconsultatifs par
département. Ce déphasage a été aggravée par desdivergences locales sur
l’interprétationdes textes et surl’implication des divers organismes dans les
procédures.

De ce fait, l’essentiel des réalisations de prêts bonifiés a concerné
le domaine où la décision d’octroi était exclusivement bancaire,c’est-à-
dire pour l’installation : 92 % dans les Banques Populaires,90 % au
Crédit Mutuel,Crédit Agricole etC.I.C.,85 % à la Société Générale,81 %
à la B.N.P.et 75 % au CréditLyonnaiset aux Caissesd’Epargne.Certains
établissements avaient même classél’installation sous la rubrique
"développement".
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De très nombreuxprêtsn’ont pas financél’opération stricto sensude
repriseou decréationd’entreprisesartisanales, mais de développementde
celles-ci dans les 3 ans qui ontsuivi, consolidant ainsi celles quiavaient
dépassé laphase critique. Certaines grandes entités régionales deplusieurs
établissements estiment quece financement a représentéautour des 2/3 de
leurs réalisations.

Par ailleurs,il apparaît,d’aprèsles compte-rendus de réunions de
suivi organisées récemment par quelques Préfectures, queles entreprises
artisanales, méconnaissant encore la réglementation et un peu
désorientées devant leurs obligations, ne seprécipitent pas dans les
opérations de mise aux normes.Même dans le cadre de la sécurité des
équipementsde travail, où les dates butoirset les investissements àréaliser
ont été clairement définis, les servicesde l’Inspection duTravail estiment
qu’un tiers seulement des entreprisesconcernées avaitsatisfait à leur
obligation de signifier par simple lettre leur adhésion aux plans
collectifs avant le 30juin.

Pour l’ensemblede l’année 1996, l’enveloppe de prêts bonifiés
devrait avoir contribué au financement d’installations d’entreprises à
hauteur d’environ 500 MF, (majoritairement à lasuite d’une reprise),
à celui de leur développementau cours de leurstrois premières
années pour environ400 MF et à celui des investissements de
contrainte pour environ 100 MF.
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- LE TOTAL DES CREDITS ACCORDES A L’ARTISANATDANS L E
CADRE DU NOUVEAU DISPOSITIF EST SUPERIEUR A CELUI MIS
EN PLACE SUR LA MEME PERIODE EN 1995.

Fin juillet 1996, la distribution des prêts bonifiés, des prêts sur
ressourcesCODEVI et des prêts conventionnéss’est élevée àplus de
6 500 MF contre 5 000 MF pour les prêts spéciaux à l’artisanat(prêts
bonifiéset prêts conventionnés) réalisés fin juillet1995,soit en progression
de 30 %. Le chiffre de 1995 ne comprenait pas lesPBE/CODEVI dont
pouvaientavoir bénéficié des entreprise artisanales puisqu’ilsn’étaientpas
intégrésdans le dispositif etqu’ils n’étaientpas accessibles àl’ensemble du
secteur des métiers.

- L’AMPLEUR DES REALISATIONSDES PRETSCONVENTIONNES
ET DE PRETS CODEVI EST LARGEMENT VENUESUPPLEER LA
REDUCTION DU VOLUME DES PRETS SPECIAUX ARTISANS.

Sur les 6 500 MF réalisés, 600 MF sont des prêts bonifiés,
2 650 MF des prêts conventionnéset 3 260 MF des prêts surressources
CODEVI.

Alors que le règlement de l’adjudication impose aux banquesun
coefficient de2 entre les réalisationsde prêts conventionnéset cellesde
prêts bonifiés, les banques ont presque triplé leniveaude leur engagement,
le coefficient étant de5,5 fin juillet. Avec 2 650 MF, le montant de prêts
conventionnés est toutefois inférieur aux 3 300 MF misen place au cours
de la même périodeen 1995 (-20 %).

Par ailleurs,il avait été convenu avec lesbanques que, dans le cadre
du nouveau dispositif,un volume annuelde 3 000 MF de prêts sur
ressources CODEVI seraitassuré àl’Artisanat. Or, 3 260 MF ont déjà été
mis en place en7 mois. Ils représentent5,4 fois le volume desprêts
bonifiés et 1,2 fois celui des conventionnés.
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- LES PRETS AIDES PARL’ETAT, PRETS BONIFIES ET PRETS
SUR RESSOURCES CODEVI, REPRESENTENT UNVOLUME DE
REALISATION SUPERIEUR A CELUI DISTRIBUE LES ANNEES
PRECEDENTES.

En effet, avec3 860 MF, (600 MF de prêts bonifiés et 3 260 MF
de prêts CODEVI), le montantde prêts aidés parl’Etat est plusde 2 fois
supérieur à celui des seulsprêts bonifiés distribués à la mêmedateen 1995,
(1 750 MF).

A l’intérieur de l’ensembledes prêts spéciaux à l’artisanat, les prêts
aidés parl’Etat, bonifiés etCODEVI, représentent59 % contre 33 % en
juillet 1995.

Ainsi, les possibilitésd’utilisationdes ressources CODEVI aboutissent
à ce qu’unetrès forte majoritéde l’ensembledes financements à moyenet
long terme accordés,le soient à taux préférentielsréglementés : selon
l’enquête, sur 9 900 MF accordésau secteur des métiers,6 500 MF
l’étaient en PBA, PCA et CODEVI, à côté des3 400 MF en prêts
ordinaires à tauxde marché, soit les 2/3 contre environ la moitié ces
dernières années.

La politique adoptée par les établissements de crédit atoutefois été
très différented’un réseau à l’autre quant à la structure des crédits
complémentaires. La situation des deux principaux réseauxdistributeurs est
particulièrement exemplaire surce point :
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Outre le fait que le coût du crédit peut êtresensiblement différent
d’une catégorie àl’autre (cf. tableau sur la fourchette destaux pratiques),
cette structure a des conséquences importantes surl’attribution des
enveloppesde 1997. Elle est,en effet, réaliséeen deux parts :l’une résulte
de l’adjudicationproprement dite,l’autre, dite part réservataire était attribuée
en fonction des réalisations del’année précédente,tous prêts spéciaux
confondus.Le maintien de ce critère, sans actualisation, en fonction de
l’intégration des prêts CODEVI dans le nouveau dispositif, engendrerait
une forte disparité de traitement entre ces réseaux.

Le coefficient multiplicateur entre Prêts Conventionnéset Prêts
Bonifiés s’élèveà 6,5 pourl’un et 2,6 pour l’autre, pour un minimum de 2
exigé par le règlementde l’adjudication. Le rapport entreCODEVI et
Bonifiés est en revanchede 1 pour l’un et deprèsde 20pour l’autre. Après
l’effort demandé aux banques sur lesprêts conventionnéset les prêts
CODEVI, il apparaît équitablede les confondre dansle coefficient qui
deviendraitde 7,5 pourl’un et de 22 pour l’autre.
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OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS
PAR LES

PRÉFECTURES, CHAMBRES DE MÉTIERS
ET RESEAUX BANCAIRES

- LA REFORME REPOND, DANS SONPRINCIPE, AUX A TTENTES
DES INSTANCES DES PROFESSIONNELS.

Les services préfectorauxet les Chambresde Métiers ont rapporté
que le dispositif avait étéperçu très positivement. Biencompris, il est
considéré commesouple et adapté aux problèmes posés. Enparticulier,
l’obligation de qualification et l’aide à la mise auxnormes devraient
contribuer au développementde la qualité des entreprisesartisanales.
L’intermédiation de représentants des professionnels dans le circuit de
distribution des crédits est considérée avecsatisfaction, sauf par les
banques.

Cependant, bien quele dispositif n’ait généré aucune difficulté
majeured’application,les partenaires formulent des observations.

- MAIS, TOUS SOULIGNENTL ’INSUFFISANCE DEL ’ENVELOPPE
DES PRETSBONIFIES.

Le montant des enveloppes disponibles localement a déçu lesartisans
après les espoirs nésde l’annonce de la mesure. La certitude que les
moyensn’étaient pas à la hauteur des besoinss’est traduite par devifs
mécontentements. La communication gouvernementale, centrée surl’offre
de prêts super-bonifiés a éclipsé lesautrespossibilités de crédit à faible
taux d’intérêt, d’autantque les prêtsCODEVI-Artisans,en particulier,n’ont
pas été étroitement intégrés audispositif et peu offerts dans certains
réseaux.

Afin decontourner cet obstacle, plusieurs correspondants ontproposé
une moindre bonification unitaire contreun volume de prêts plus important
"afin de servir les entreprises dynamiques quin’ont pas besoin demises aux
normes, mais qui investissent et quicréent desemplois". Certains ont
préconisé undouble taux de bonification, important pour les investissements
de contrainte, plus faible enmatièred’installation. Il aurait pu permettre un
doublementde l’enveloppede prêts.
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L’insatisfaction s’est alors manifestée àl’égard des intervenants
locaux :

- le dispositif ayant étéannoncé bien trop à l’avance,il a donné une
impression de"cafouillage" et créé un mécontentement chez les
artisans qui se retournés vers les Chambres de Métiers. Celles-ci sont
restéesde février à juin dansl’inconnu, dansl’attentedes textes ;

- des exigences accrues sont apparues àl’égarddes banques, accusées
d’êtreréticentes à la miseen oeuvredu dispositif. Certains partenaires
ont voulu vérifier la juste application desmesures, suivre la bonne
utilisation des fonds,et s’assurerd’une répartition géographique
équitable des enveloppes. Pourtant les banques,opérant sur des
territoires sans rapport avec les découpages administratifs, ne
pouvaient répondre précisément. Elles-mêmes étaient contraintesde
traiter leurs dossiersde façon différente,en fonction du département
de rattachementde l’entreprise.

Certains ont craint de voir les investissements d’installation
consommerl’enveloppeau détriment desmises aux normes,d’autant que
pour des raisons évidentesde concurrenceet de rapidité, les banques ont
accepté les premières demandesdont elles ont étésaisies, et qui
demeuraientde leur seule compétence.

Les procédures prévues spécifiquement pour lesmises aux normes
ont été tardivement opérationnellescar :

- en l’absenced’informationsur les volumes à traiter et surle contenu
de l’examen à conduire, la désignation des membres des comités a
parfois posé des casde conscience, sur le niveau hiérarchique ou les
compétencesrequises ;
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- il a été difficile de trouver des techniciens pouvant définiravec
précision les investissements qui rentraient dans le cadre de la seule
mise aux normes éligibles, alors que la réglementationn’était pas
totalement arrêtée ;

- certains se sont interrogés surle rôle précis desCLAQ, sur leur
indépendanceet sur les modalitésd’accèsdes non-syndiqués à ces
instances essentiellement composées desyndicats ;

- la simple délivranced’attestation d’éligibilitédes investissements
s’est souvent transformée en de véritables audits. En délivrant des
avis favorables des membres craignaientde s’engageren casde
visibilité à moyen terme insuffisanteet une rentabilitétrop faible ;

- la questiondu financement des instances participant àl’instruction
des dossiers (appui technique nécessitant recrutement,temps,frais de
déplacement...)n’est pas encore entièrement résolue.

Ainsi, des dérapages ont-ilspu se produire dansl’interprétation de la
réglementation :

- validation de l’achat de matériel sous couvertd’une mise aux
normes impossible,

- prise en compte, autitre d’une première installation,d’unenouvelle
immatriculationdu fait d’un simple changement de statut juridique ou
de l’immatriculation d’un artisan migrantd’une Chambre de Métiers
à une autre.
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CHAMBRE SYNDICALE DES BANQUES-POPULAIRES

B I L A N QUALITATIF DU NOUVEAU DISPOSITIF DE DISTRIBUTION
DE PRETS BONIFIES A L’ARTISANAT

- Retard dansla miseenplacedudispositif :texteset structures (cf. calendrier).
CertainsCLAQ ne sont toujours pasconstitués (exemple :Tours : 3 MF bloquésen
attente dela constitution des structures ;Troyes : surle département del’Aube, le rôle
du CLAQ estactuellementtenu parlesservicesvétérinaires).

- Dispositif lourdet complexequi augmenteles délaisde distribution desPBA.

- Manque decohésionnationale du dispositif. Les procédures divergent selonles
départements,d’où unegrandecomplexitédetraitementpour lesBanqueset une source
de confusionpour lesartisans.

- Manque decentralisationnationaledel’information :

-  quelsguides de bonnes pratiquesont été réalisés ?

- quelssecteursdisposent deplanscollectifs ?

- quels justificatifspréciset définitifs doiventêtreexigésparlesbanquespour
déclencherl’octroi du prêt ?

-  q u e peuvent faireles nombreuxartisansqui n’ont pas adhéré à unplan
collectif ni envoyéde plan individuel à l’inspection du travail au 30juin
dernier?

- Lacuneset imprécisionsde la législation :

-  Le manque d’informationsprécisesquant auxprogrammes de miseen conformité
donnantdroit auxprêtsbonifiés, quant auxpiècesjustificativesnécessaireset quant
aux procéduresà suivre pourl’artisan conduisent à denombreusesimprécisions
dansla réglementation.

- Le plafondde 300KF concerne-t’ill’ensembledesprêtsbonifiésdont peut disposer
uneentreprise (ou un groupement) ou chaqueprêt bonifié dont peut disposer un
entreprise ?Cettedernièreinterprétationpermettraitle cumul de prêtsbonifiés
(installation +mise enconformité)pourun montant supérieur à 300 KF.

- La restrictiondesinvestissementspourassurerla sécurité des travailleurs aux seuls
équipementsexistants constitueunelimite forte du dispositif.Ainsi, de nombreuses
machinessonttrop obsolètes pourpouvoir êtremisesaux normes. Elles doivent
être remplacéespar desmachinesneuveset donc donner droit à unfinancement
aidé.
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LES LIMITES DU NOUVEAU DISPOSITIF DE DISTRIBUTION
DE PRETS BONIFIES A L’ARTISANAT

- L’intermédiation des OrganisationsProfessionnellesdans le nouveau dispositif de
distributionde prêtsbonifiésà l’artisanatestunebonnechose.Leurparticipations’avère
judicieuseet logiquepuisquelesbrancheset syndicats ont négociélesguides de bonnes
pratiqueset lesplanscollectifset se sont engagés auprès des pouvoirspublics àfaire en
sorte queleurs adhérentss’approprientlesprogrammes de miseenconformitédansle
respect des échéances.

- Cependant,il faut éviterun certainnombrededérives possiblesqui pourraient nuire à
la réalisationde l’objectif économiquesous-tendu (soit un secteur des métiersqualifié,
moderneet créateurd’activitésnouvelles,doncd’emplois).
Il faut éviterlesdangersd’uneintermédiationqui :

- resteraitlourde en procédureet en délai,

-  serait couteusepour l’artisan, l’expertisedesCLAQ faisant l’objet d’une
facturation,

- conserverait desprocéduresnon homogènesentrelesdépartements,source
évidentede confusion,

- deviendrait"corporatiste", créantdes zones de pouvoir contraires àl’esprit,

- s’apparenterait àune machineà faire de l’adhésionsyndicale,

- instaurerait, àl’occasiondutraitementd’un problèmeconjoncturel (miseen
conformité), unoutil structurel dansle dispositif de distribution desPBA,

- encourageraitl’appropriationpar lesOrganisations Professionnellesd’un rôle
devalidationsur l’ensembledes enveloppes,alors quele financement dela
premièreinstallationne requiert pasleur intermédiation,

- pourrait favoriser la tendance des syndicatsà préserverl’intérêt de leurs
ressortissantsen prêchantle corporatisme voire un numerusclausus.

- L’intermédiationdesOrganisationsProfessionnelles ne doitdonc pas entraverla fluidité
du système actuel de gestion des enveloppessous tutelle des banques,qui offre les
avantages suivants :

-  u n e grande transparenceet un accès aux PBApour tous,

-  u n outil de dosageet deredéploiementdela distributionen fonction dela
demande surl’ensembledu territoire,

-  u n mécanismedestimulation etde concurrence favorisantla baissedes taux.
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RECOMMANDATIONS

> Simplificationet homogénéisationdu dispositif:

- clarification destextes,

- précisiondespiècesjustificativesnécessaires,

- homogénéisation desprocédures.

- Assouplissementet industrialisationdu dispositif

-  r e c o u r s auxengagements sur l’honneurafin de permettre un traitement rapide
des demandes parlesbanques,

- prévision desprocédurespour les artisans "retardataires" par rapport àla
réglementation demiseen conformité

> Optimisation del’information aux artisans :

- centralisationet uniformisationde l’information sur lesconditionsd’éligibilité, les
domaineset lesprocédures permettant àl’artisan debénéficierdes PBA,

- effort de communication sur cesinformationsauprès des artisans.

- Optimisationde l’information aux réseauxbancaires :

-  l es PBA permettentaux pouvoirs publicsde mener unepolitique active surle
secteur desmétiers. Les réseauxbancaires permettent detransmettre ces
orientationset de les rendreeffectives.Il estcependant nécessaire,pour quece
système fonctionne, queles banquessoientinforméesdans la continuité et la
cohérenceafin d’avoir une vue prospective dansce domaine.Afin de rendrela
distribution de PBAoptimale,il faut donner aux banques,lesmoyens de prévoir
et d’intégrer dans leurs objectifset dans leurs politiques commerciales,les
orientations arrêtées parlespouvoirspublics.

-  Dansce cadred’information nécessaireaux réseauxbancaires,quid de 1997 ?
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CAISSE NATIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE

PRINCIPALES OBSERVATIONSSUR
LE DISPOSITIF DE DISTRIBUTION
DES PRETSBONIFIES ARTISANS

1 - Jusqu’en 1995,le dispositifde distribution des prêts bonifiés artisans nousest
apparuadaptécar :

- répondantsignificativementaux besoins : les PBA représentaient entre 5 et
10 % des prêts réalisés,et lesPCA le double(10 à 20 %),soit pour l’ensemble 25% de notre
production verslesartisans.

Cesprêtsont toujoursété et restentun élémentessentielpour soutenirla création
(53 %) et reprise des entreprises(21 % des prêts).

- complémentaire des autresprêts et jouantun effet delevier: pour 1 F de prêt
bonifié aidé par l’Etat, le Crédit Agricole ajoutait 5 F de prêtsà conditions préférentielles
(PCA + PBE)et 4 F de prêts classiques.

- facteur de consolidation etde sécurisation du développement du marché de
l’artisanat : La procédured’octroi des prêts bonifiés, dès lors que les enveloppessont
suffisantes et évitentla constitution defiles d’attente,oblige les candidatsà l’installation à
constituer un dossier solideet augmenteleurschancesde réussite.

2 -La réforme instaurée en1996 visait comme objectif une plus grande
sélectivité des aides(mais n’était ce pas plutôt la conséquence dela raréfaction de
l’enveloppe) etun effort plus important pour les projets retenussous forme d’une plus forte
bonification detaux (4,10 % au lieu de 1,25 %).

2.1. Si on peut lui reconnaîtreune efficacité sur les quelques projets retenus.il
n’empêche que la réforme a désorganiséet complexifié le financement du secteur de
l’artisanat. Les principales critiquesquel’on puissefaire sont :

- la faiblesse des enveloppes.Pour l’ensembledu marché, la réduction a atteint
70 % (66 % pour le CAM), et en l’absence decommunicationpar les Pouvoirs Publics.les
établissementsde crédit ont dû seuls« expliquer »la réforme.
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- le fractionnement desenveloppes.Au lieu de concentrerla distribution de
l’enveloppe surquelquesréseauxayantune politiqueà long terme surle secteur (exemple du
CAM qui est passéde 15% de PdM en 90/91à 26 % en 1995), les Pouvoirs Publics ont
abaisséles seuils d’entrée(passagede 100à 40 MFdu lot d’adjudication)ce qui favorise les
petits établissements sans réseaunationalou pratiquantunepolitiquede coups àcourt terme.

- le laminage de la part réservataire,qui est attribuée aux établissements en
fonction de leurs performancespasséeset qui récompenselespolitiquesà long terme.Ainsi la
part réservataire qui représentait 50% des enveloppesPBA (1.700 sur 3.400 MF)est
descendue à 32% en 1996(340 MF sur 1.060 MF).

- la régulation budgétairetatillonne, a conduit aussi àmorceler les enveloppes
déjà réduites enne mettant en distribution au 1er semestre que 50% de la part adjudiquée
(soit 80 MF pourle Crédit Agricole surla FranceEntière !!!).

- l’absence delisibilité d’une réforme importante par sesimpacts, et le retard
pris sur le terrain parlesrelais(CLAQ).

Outre les difficultés normalesduesà toutephasede transition entre un systèmeet
un autre,lesélémentscitésont rendudifficile et complexifié le traitement desdossiers.

Au total, onnote un certain découragementdes établissements,surtoutceux qui
avaient une politiqueà long terme, et l’instauration d’un doute sur la volonté desPouvoirs
Publics de vouloir soutenir le secteur.

2.2. Plusieurs critiquestechniquesméritent aussi d’être signalées sur lesquelles
lesétablissementssesont battusannéeaprèsannée :

- l’uniformisation de la réglementation entre PBA, PCA et PBE. Ainsi, leurs
quotités definancementdes projetssont toutesdifférentes, respectivement 80%, 100 % et
70 % !! (les duréesn’ont étéharmoniséesqu’en 1996).

- la formule de l’indicateur qui sert à l’indexation du taux desPBA et PCA est
inadaptée et conduit les établissements àfaire des prêts conventionnés artisans sous le seuil
de venteà perte.

Ainsi, le nouveautaux plafond des PCA(durées2 à 15 ans)s’établit à 7.10 % ce
qui est20 centimessousle seuil de venteà perte(OAT + 60) surles durées de10 à 15ans.

Il est anormal,s’agissantdeprêtsà taux fixe, que l’indicateur comprenne30 %
de ressource TIOP3 mois,20 % de CSLet seulement50 % de ressourceà terme.

Cette situationconduitde nombreuxétablissementsà pratiquer des prêtsPBA +
PCA très courts, cequi est peut être l’intérêt de ces établissementset de l’Etat, mais pas
toujours celui des artisans.

Paradoxalement, ladiminution de la charge de remboursement obtenue par
l’effort sur le taux (bonification) estperduepar un raccourcissement des prêts.
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3 - Propositions

Les propositionsdu CAM reposentsur les principessuivants :

- Ne pas sacrifier lesvolumesde PBA + PCA et revenir aux volumes de 1995
(3.400 MF dePBA + 6.800MF de PCA).

- Concevoir un nouveau prêt bonifié artisan à la fois plus adapté au
financement des projets de l’artisanat,et plus économedes deniersde l’Etat.

Le Crédit Agricole proposeun prêt à paliers de taux, le ou les premiers paliers
étant à taux bonifié, le dernierpalier à taux nonbonifié (exemple : premierpalier bonifié à
4 % pendant2 ans, à 2 % ensuitejusqu’à la mi vie du prêt, nonbonifiée au-delà), assorti
d’unepossibilitéde modulationdeséchéancesdanslespremières années (± 20 % par rapport
à l’échéanceinitiale, sans pourvoir allongerdeplus de 2 ansle prêt).

L’intérêt de la formule estmultiple :

* l’artisan est plus aidé au démarrage du projet, lorsqueles recettes sont
moindres, le projet ayant vocation à être équilibré au-delà.Les petites
difficultés des premièresannéessontaplanies parla modulation d’échéance.

* l’Etat limite le coût de la bonification en conservantson rôle d’impulsion dans
le secteur de l’artisanat(maintien des volumes, forte incitation parle taux
bonifié des premiers paliers).

- Amélioration de l’indicateur servant de référence à la fixation du taux
plafond.

Si l’indicateur doit être maintenu,nousproposonsque le système soit amélioré en
prévoyantque le taux plafondne puisseen aucuncas descendresous l’indicateur devente à
pertepour lesprêtsà 15ans.

Cette réforme seraitde natureà redonnerune plus grandeefficacité audispositif
de distributiondes prêtsartisans enne pénalisantplus l’économiedes prêtslesplus longs.

- Uniformiser les qualitésde financement à 100 % sur PBA et PBE (comme
PCA).

- Augmenter lapart réservataire dansle concours,en fonction desperformances
respectives des établissements.

Notons que la part réservatairede 50 % n’a pasempêchéle Crédit Agricole de
passer de15 % à 26 % de part de marché en6 ans.
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CONFEDERATION NATIONALE DU CREDIT MUTUEL 11 septembre1996

ELEMENTS DE REFLEXION
SUR LE DISPOSITIF DE PRETSBONIFIES AUX ARTISANS

11ans aprèsla banalisation des prêts bonifiés aux artisans, intervenue en1985, ce sontplus de
111milliards de francs de prêtsaidés dont 35milliardsde francs de prêts bonifiésqui ont été
octroyésauxartisans parle biaisdes principaux réseaux bancaires. Cetype de prêts jouedonc
un rôle déterminantdansle financementdesinvestissementsdes artisans.

1- POLITIQUE DU CREDIT MUTUEL EN MATIERE DE DISTRIBUTION DE PRETS BONIFIES A

L’ARTISANAT

Le Crédit Mutuelquant àlui, a consacré sur cettemêmepériode, près de11 milliards de
francs de prêts aidés aux artisans.Preuve desondynamisme sur ce marché et de savolonté
d’accompagner au mieux ses clients artisans dansle financementde leurs investissements, sa
part de marché est enconstante progressiondepuis 1991, passant de6,5% à 10,7% en 1995.
Il est ainsidevenula troisième banque des artisans(cf. annexe1).

L’ensemblede groupesrégionaux duCrédit Mutuel participent àla distribution de ces prêts.
Leur implication dansle tissu économique localpermetd’appréhenderau mieux lesbesoins des
artisans.La répartition de l’enveloppe entrelesgroupesrégionaux estdoncréalisée surla base
dela demande exprimée par chacun d’entre-eux.En 1996cependant, l’enveloppe allouée au
Crédit Mutuel étantdiviséepar trois par rapport àcelle de l’année précédente,une répartition
proportionnelle aux réalisations de1995de chacundesgroupes aétéretenue (cf. annexe 2).

Malgré ce handicap de volume, aucune consignen’a été donné au réseaupour pratiquer un
mixagesystématiqueavec d’autrescatégories de prêtsmais pourle compenser,le Crédit
Mutuel a décidé deconsacrerune partimportante de ses prêts surressources Codevi aux
artisans etplusparticulièrement ceux d’entreeuxqui créentdesemplois.

Dèsmars 1996, les prêts bonifiés neprenantplusen comptelesbesoins de financement des
artisans créateurs d’emplois,le Crédit Mutuels’estengagéà pratiquerun effort réel sur les
taux età contribuerainsi activement àla création d’emplois enFrance,en lançant un
financementexclusif pourles artisans :CREDEMPLOI (cf. annexe 3).

La documentation Française : L’évaluation du nouveau dispositif des prêts super-bonifiés à l’artisanat



69

2- DIAGNOSTIC DU NOUVEAU DISPOSITIF DE PRETS BONIFIES AUX ARTISANS

Outil dela politique desPouvoirspublicsen faveur des artisans,le système des prêts bonifiés a
permis :
. un financement à untauxplus faible queles taux de marché, grâce àla bonification versée

par l’Etat d’unepart et à l’effort consenti parlesbanques surleurmarge d’autre partpour
êtreretenues lors del’adjudication annuelle de ces prêts,

. un ciblage desphases dela vie de l’entreprise danslesquelleslesartisans ont plus besoin de
l’aide de l’Etat (projets dontle retour surinvestissementestnul ou ne peut se faire qu’à
long terme),

. un accès de ces prêts plusfacileaux artisansqui peuventlesobtenir directement auprès de
leur banque, grâce ausystème d’adjudication ouvertàtouteslesbanques, évitantainsi les
situations de monopole.

En 1996, le souhaitd’offrir aux artisans des taux encoreplusattractifs, alignés surceux des
prêts bonifiés à l’agriculture, a conduitlesPouvoirspublicsà modifierlesmodalités du
système.Mais, à chargebudgétaireégale, c’estle volume de prêts bonifiés auxartisansqui a
été réduit, passant de 3,2 Mds à1,06 Mds pour compenser l’augmentation importante dutaux
de la bonification de 1,25 point à 4,1points.
Ce nouveau dispositifqui présente un certain nombre d’atouts, a néanmoins poséquelques
problèmessurle terrain, lors desamiseen place :

- Atouts :

. taux trèsattractifs pourlesartisans(3,5% enmoyenne),

. baisse dutaux des prêtsconventionnés à l’artisanat,qui esten 1996 inférieur à celui des
prêts bonifiés à l’artisanat de 1995. Cependantla tendance générale àla baisse destaux a
contribué aussi àcettediminution destaux,

. concentration des efforts del’Etat sur lesenjeuxdu secteur des Métiers pour les prochaines
années : renouvellement des entreprises ( premièreinstallation)et leur modernisation (mise
aux normes).

- Difficultés rencontrées :

. retards dansla sortie destextes, dansla tenue del’adjudication (d’où un démarrage effectif
enmai),

. lenteur dela mise en place des CLAQ (certainsmêmes nesontpasencore opérationnels),
. divergence au niveau régional etlocal dans l’interprétation dela procédure àrespecter en

matière de mises auxnormes parles administrations etles organisations professionnelles,
. volumestrop faiblespour agir demanièreconséquente,
. procédurestrop longues pourl’artisan en matière demisesaux normes.

3- PROPOSITIONS POUR AMELIORER LE NOUVEAU DISPOSITIF DES PRETS BONIFIES AUX

ARTISANS

Danscettepériodedifficile où il estexclud’envisagerdessolutions qui accroissentle déficit
public, lesquelquespistes deréflexion que nousvous proposons partenttoutesd’un principe
demaintiende la charge budgétaireactuelle,avec un arbitragedifférententreles différentes
composantes.
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Un arbitrage différent taux/volume :

Mêmeen réduisantlesobjets desprêts àla premièreinstallationet à la mise auxnormesen
matière de sécurité, d’hygièneet d’environnement, un volume de 1,06 Mds de francs de prêts
bonifiésestinsuffisantpourcouvrir lesbesoinsdesartisans.En effet, on constate qu’endeux
moiset demi de production,le Crédit Mutuel aconsomméla moitié de son enveloppeet ceci
malgréla miseen place tardive du nouveaudispositif.De plus, nous estimonsqu’à fin
septembre notre enveloppesera entièrement consommée.

Une légère augmentation du taux des prêtsbonifiéspermettrait d’avoir une enveloppe de prêts
plusconséquenteet desatisfaireun plus grandnombre d’artisanssansremettreen causeles
postulats de départ :
. deschargesd’emprunt réduites pour l’artisan : le coût supplémentaired’un prêt de

300 000 F. (montantplafond des prêts bonifiés) à4 % ou 4,5 % est respectivement de
69 F/mois et 138 F/mois,

. un niveau de tauxtrès attractif mêmepar rapport aux conditions des prêts surressource
Codevi (cf. annexe 4).

Une enveloppe dedeuxmilliards de francs sembleunminimum endeçà duquelil n’est pas
possiblede mener une politiqueréellede soutienet d’accompagnement de l’artisanat par
rapport à des investissements annuels de l’ordre de 35milliards defrancs.

Un assouplissement auniveau desobjets :

Sansremettreen causelespriorités retenues,il noussemblejudicieux que ces prêts puissent
s’adapter aux besoins et contraintesfutures.Ainsi, une ouverture desprêts au remplacement
du matérielexistant ne répondant pas aux normes, nousparaîtcontribuerplus efficacement àla
modernisation de l’équipement desartisans,qu’un certainnombre d’améliorations àapporter à
un matérielexistant, parfois obsolète.
De plus,il faut prévoir de financerlesnouvelles contraintesenmatière d’environnement.
Enfin, l’allongementdela période depremièreinstallationà5 ansau lieu de 3 ans
actuellement, permettrait auxnouvellesentreprises debénéficierde financements privilégiés au
momentoù ellesdoiventsupporter àla fois la totalité deschargessocialeset fiscales,et de
nouveauxbesoinsd’investissement.

Une procédure allégée

La simplicitéde la réglementation des prêtsbonifiésaux artisans avait jusqu’en 1995 contribué
à en faciliter la distribution.En introduisanten 1996,uneprocédure particulièreimpliquantle
recoursauxsyndicats professionnelspar le biaisdesCLAQ pour obtenirlesattestations
nécessaires àla miseen place des prêtsbonifiés, le systèmes’est compliqué àla fois pour
l’artisanet pour la banqueauniveaulocal.
Comptetenu dufaible montant de la bonification par prêt de mise aux normes(la
bonification pour unprêt moyende miseaux normes de 50KF sur5 ans est de 5820 F.), ne
serait-ilpasplus simpled’envisagerun systèmebasésur :

. unedéclaration sur l’honneur dela part del’artisan, certifiant quelesinvestissements
entrentbien dansle cadre duplancollectif négociépar sabranched’activité,
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. et, un contrôle a posteriori des autorités compétentes (servicesvétérinaires, inspection du
travail...), avec comme sanctionen cas defaussedéclaration,le remboursement dela
bonificationde l’Etat.

Ceci aurait pour avantage d’éviter que le contrôle instauré pour éviter des dérapages ne
coûte plus cher qu’une éventuelle mauvaiseallocation desdeniers publics.

Si, lesaides de l’Etatdoivent périodiquement être réexaminéesafin de juger deleur pertinence,
lespoints essentielsqui ont permis aux prêts bonifiésen faveur desartisans d’atteindreles
objectifs recherchéset qui ne doivent pas êtreremisencause,sont les suivants :

. un impact économiqueréel : soutien desinvestissementd’un secteurimportant et créateur
d’emplois,

. une charge budgétaire contrôlée: bonification en points ettaux duprêt bonifié évoluant
parallèlement à unindicateur représentatif des taux de marché,

. une bonneadéquation de l’aide de l’Etat aux besoins des artisans :ciblage des
bénéficiaires,

. un compromis satisfaisant entrela complexité des procédures et les formalités
administratives : transparencevis-à-vis dubénéficiaire,

. un accès facilité :interlocuteurbanquier local.
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SYNTHESE DESAUDITIONS

La ruralité est abordée pour la première fois comme
un ensemble cohérent, puisqu’une mise à niveau avec lesprêts
proposés auxagriculteurs a été choisie.Elle a reçu de l’ensemble des
partenaire du dispositif unexcellent accueil.L’UPA notamment seréjouit
de la mise en place de cesPSB, au regard dela pluriactivité.

Le Trésor rappelle que lesprêts bonifiés à l’artisanat
constituaient jusqu’ à 1995, avecl’apparition des prêtsCodevi dansle
secteur del’artisanat,la seule source de financement àtaux intéressant. 11
ans après la banalisation des PB aux artisans en1985, plus de 111
milliards de prêts aidés, dont 35milliards de francs de PB, ont été octroyés
aux artisans parle biais des principauxréseauxbancaires.

La BNP se réjouit de cettebanalisation, toutcomme le
Crédit Coopératif etla CGAD. Le Conseil National duCrédit nesouhaite
pas que les PSB soient distribués par unebanquespécialisée.

En revanche, lesBanques Populaires,considérant que
la micro-entreprise exige une compétence spécifique,pensent quele
marché concurrentiel a poureffet pervers la banalisation dumétier de
banquier del’artisanat. LesBanques Populaires vont ouvrir denouvelles
agences dans lesannéesà venir afin d’être encoreplus proche du terrain.
Elles sont clairement en faveur d’une réduction du nombre de réseaux
bancaires concernés. Le CréditAgricole affirme égalementqu’uneplus
grande efficacité dudispositif exige qu’il n’y ait pas de multiplication du
nombre de banques.Il s’agit d’assurer une répartition sur l’ensemble du
territoire, cequ’il est capable defaire avec 70 000 employés.Il serait donc
souhaitable de n’accepter que lesréseaux possédant unnombre
suffisant de guichets (par exemple, dansle domaine agricole, 500
guichets sontexigés).

L’annonce fin 1995 de la création de PSB à
l’artisanat a permis la réorientation des prêts bonifiés pour cibler
davantage la création, par installation ou reprise, et la mise aux
normes. La Société Généralerappelle que ces PBS sont unecomposante
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marginale dudispositifd’aide à l’artisanat,rejoignant encelal’analyse de la
Direction dutrésor.

I. LE DISPOSITIF ACTUEL

A. LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF

1. LA QUESTION DES DELAIS

La CGAD déplore les délaisentre l’annonce de la
création des PSB et leurmise en place effective.

Certaines banques ont attendu les instructions duTrésor
avant de mettre en place les prêts.

Le Crédit Mutuel insiste sur les retardsdans la sortie
des textes etla tenue de l’adjudication,expliquant ainsi le démarrage
effectif du dispositif en mai 1996. Les Banques Populaires,premier
banquier del’artisanat etdétenteur de40% de la dotation, confirmentla
désorganisation dudispositif jusqu’au mois de mai. LeCrédit Lyonnais
déplorela longueur dela mise en oeuvre du dispositif, defévrier àmai.

De longs délaisdans la mise enoeuvre desCLAQ ont
été constatés,notamment parla Société Générale etle Crédit Mutuel qui
déplore le retard dansla mise en place desCLAQ, certainsn’étant même
pas encore opérationnels.

De nombreux acteurs du dispositif pensent quela
Direction du Trésor devrait justifier son retard, tant pour la
confirmation de l’attribution des enveloppes que pour le versement
tardif de la bonification.

2. L’INTERPRETATION DESTEXTES

Selonle Crédit Mutuel, de nombreuses divergences ont
été constatées au niveaurégional et local dans l’interprétation de la
procédure à respecter en matière de mises aux normes par les
administrations et les OP.
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La Caissed’Epargne considère enrevanche que les
critères sontclairs et que seulela multiplication des interlocuteurs locaux
brouille la lisibilité du dispositif.

Le CIC affirme que les chargésd’affaire ont du mal à
maîtriserla procédure, notamment par rapport aurôle desCLAQ.

B. LA PRATIQUE DU DISPOSITIF

1.LE COMPORTEMENT DESBANQUES

Un des objectifs des PBétait de conduire les réseaux
bancaires à s’intéresser au secteur de l’artisanat dont la spécificité
(petite taille des entités, peu defonds propres etdifficultés à évaluer le
risque financier) ne lui était pasfavorable.

Le système des PB a permis unfinancement à untaux
plus faible que lestaux demarché, grâce àla bonification versée parl’Etat
d’une part età l’effort consenti par lesbanques surleurs margesd’autrepart
pour être retenues lors del’adjudication annuelle de cesprêts. Cette
adjudicationétant ouverteà toutes les banques, les situations demonopole
sont doncévitées etl’accèsde ce prêts estrendu plusfacile pour l’artisan
qui peut lesobtenir directementauprès de leurbanque.

Toutefois, la concurrence entre les banques
bénéficiant d’une enveloppe semble difficileà faire jouer, les artisans
n’osant pas quitter leur banque d’origine pour aller négocier un taux
plus intéressant. Cette frilosité doit être combattue par une meilleure
information des artisans, en leurexpliquant notamment quele banquier est
un commerçant.

La CGAD constatemême que lesartisans ont du mal à
accéder aux PSB et estime que lesbanques ne souhaitent pas rentrerdans
le dispositif etdéclarent neplus pouvoir financer deprêts.Elle explique ce
comportement parla réticence desbanquiers à voir des professionnels
entrerdansle dispositif. Elle va plus loin en déclarant que lesabotage
du dispositif est organisé par lesbanques.

a) Au regard descoûts deconstitution de dossiers
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Les coûts deconstitution de dossier reviennent à 1/2 à
3/4 point detaux d’intérêt selonla Caissed’Epargne, ce qui ne luisemble
pas discriminant. Les Banques Populaires reconnaissent quel’ouverture
d’un dossier engage des fraisd’environ 500F.

Le Conseil National duCrédit assure quela bonification
ne couvre pas les frais dedossier, sans compterle risque inhérent au
secteur.

b) Au regard dumontant del’enveloppe

Pour la BNP, il est perturbant de changer demécanisme.
Les divers partenaires doivents’adapter àla modification descritères
d’éligibilité et du montant de l’enveloppe.Or, l’enjeu financier est
mineur: dans unréseau de2000 agences et de 10 000 personnes,le
dispositif revient à accorder unprêt paragence et par an. Le CIC précise
que son enveloppe lui permetd’attribuer moins de 50 000F par agence
(1350 agences), ce quiconstitue un enjeu financierfaible au regard dela
complexité duprocessus.

Le moindre volume de l’enveloppe rend plus difficile
la mobilisation du réseau sur le dispositif. Cette préoccupation est
partagée par plusieurs réseauxbancaires.

Le Crédit Mutuel rappelle que dans ce dispositif, les
banques "consentent uneffort sur leursmarges pourêtre retenues lors de
l’adjudicationannuelle de cesprêts".

c) Au regard des critèresd’éligibilité

D’après l’UPA, certaines banques ont choisi de
développer un des critères d’éligibilité, àsavoir, la mise aux normes.
Les artisans ont donc étémécontents aux regard del’annonce quiavait été
faite par le ministre. L’UPA insiste également surle respect dela quotité
par les banques.

d) Au regard dumixage

Le mixage est contraire àla circulaire et à la volonté
du ministre. Cependant, force est de constater quenombre de réseaux
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le pratiquent en réalité, dans des proportions qu’il est difficile
d’évaluer.

La CGAD déclare que lesbanquesl’ont généralement
pratiqué. L’APCM déclare quel’artisan ne bénéficie pasaujourd’hui du
taux à 3,5%. LaCAPEB confirme l’éclatement despolitiques menées par
les établissements bancaires.

La diversité des comportements des réseaux
bancaires est extrême:

Le Crédit Coopératif affirme ne paspratiquer de mixage
jusqu’au plafond officiel de 300000F, puisque son but est de consommer
l’enveloppe de 40millions de francsqu’il lui a été attribué, ce quin’a pas
été le cas ces six dernières années.Il déclareavoir une traditionlégaliste en
la matière.

La Société Généralen’a pas défini depolitique de
mixagegénéral,dansla mesure oùd’aprèselle, lesartisans connaissentla
concurrence entre les banques et enjouent.

La Caissed’Epargne déclare ne pasle favoriser mais
constatequ’il est pratiqué,sans autre forme deprécision.

Le Crédit Agricole affirme quela pratique dumixage
n’est pas majoritaire dans sonréseau et quel’on constateplutôt un
"saucissonage traditionnel" par palier.

Le CIC indiquequ’aucuneconsigne particulièren’a été
donnée auxagencesvis-à-vis dumixage ou du non mixage.

Le Crédit Lyonnais dit "essayer deproposer desprêts
mixés" désqu’il le peut.

Les Banques Populaires utilisent l’argument de "la
communauté artisanale". Les artisans auraient souhaité unpanachage
entre PSB et PC afin quechacun puissebénéficier d’unepartie du dispositif
des PSB.Il apparait toutefoisqu’à partir de juillet, le panachage a été
moins, voire plus du tout,pratiqué. La CAPEB assure pourtant quele
plafond du prêt octroyé à3,5% est nettementinférieur à 300 000francs.
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La BNP enfins’appuie surla modestie del’enveloppe et
le coût deformation du personnel pour justifierl’instruction donnée enjuin
1996 par lettre à l’ensemble du réseau de"renforcer le mixage".

2. LES CLAQ

Les Banques Populaires ontprécisé quecertainsCLAQ
exigeaient une participationfinancière del’artisan allant de 500 à2000F.
Cette informationa été confirmé par d’autresinterlocuteurs.

Le Crédit Coopératif considère réellement lesCLAQ
comme despartenaire utiles du dispositif.

C. L’EFFET DU DISPOSITIF

1. L’EFFET DESPSBADANS LA DECISION D’INVESTISSEMENT

Un excellent accueil a étéréservé auprincipe du
dispositif par l’ensemble desacteurs concernés. Les réseauxbancaires
partagentla même analyse quant aulien entre la création des PSB etla
décision d’investissement.D’un point de vue technique,il est toutefois
difficile de mesurerla part des investissements entrepris enraison de ces
PSB et en fonction du niveau du taux.

L’effet déclenchant est reconnu à ce "tauxtrèsattractif’
selonle Crédit Mutuel. LeCrédit Lyonnaisutilise la mêmeexpression.

Les Banques Populaires reconnaissent que cetaux a un
impact psychologiquetrès fort.

Le CIC reconnaitle caractèreincitatif du taux des PSB
mais affirme qu’il n’est pas décisif.C’est l’avis du Crédit Coopératifpour
qui le taux d’intérêt n’est pas le premier critère d’investissementpour
l’artisan.

La Société Généraleindique quela baisse destaux n’est
pasl’unique moteur dela décision.

La Caisse d’Epargne distingue deux effets: l’effet
incitatif, au regard dela création ou dela reprise d’entrepriseartisanale, et
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l’effet déclenchant,c’est à dire réellement déterminant auregard de la mise
aux normes.

Seul le Conseil National du Crédit émet des doutes
sur l’efficacité réelle du taux du PSBA dans un contexte de baisse
générale destaux.

2. LA COMPARAISONENTRE LES PRETSSUPER-BONIFIES ET LES
CODEVI AU REGARD DEL’IMPACT MACRO-ECONOMIQUE

L’impact macro-économique d’un tel dispositif est
extrêmement complexe à évaluer. De façon générale, lesacteurs du
dispositif ont déclaré quel’impact des PSB était très positif.

Le Trésor a été le seul à comparer les PSB aux
Codevi. Il affirme que l’impact macro-économique desCODEVI est
supérieur à celui desprêts super-bonifiés. Cet avis est àintégrer dans un
contexte de diminution del’enveloppe des PB etd’augmentation des prêts
CODEVI (5 à 6 milliards enréalité de prêtsCODEVI, au lieu des 3
milliards prévus).Selonlui, le dispositif desPSBA setrouve "à la croisée
des chemins".

D’après sesétudes,"l’effet de levier budgétaire sur les
PB est beaucoup plus faible quel’effet de levier fiscalqu’on obtient sur les
prêts CODEVI" etle coût budgétaire estplus faiblepour les CODEVI que
pour les PB."les prêts CODEVI sont donc plus intéressants que les
prêts à l’artisanat" en terme budgétaire.

Il affirme que"le dispositif des PSBA est un
dispositif qui laisse une part de rente financière aux banques". Pour
lui, la procédure de l’adjudication nepermet pas de mettre réellement les
banques en concurrence au meilleur taux. (En 1995:taux desortie 8,11%
taux de référence à 9,61; en 1996,taux de référence à 7,6%.)
L’adjudication se passant entrebanques qui se connaissent toutes, la
concurrence ne serait donc pasréelle. Le Trésor faittoutefois remarquer
que la concurrence a été plus vive cetteannée dans la mesure où le
montant del’enveloppe était réduit.

Au contraire, le Trésor affirme que dans le dispositif
CODEVI, la concurrence directe est extrêmementforte entre trois
grandes banques.L’artisan allant négocier sontaux obtient de meilleures
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conditions financières quedans le dispositif PSB. Ledispositif estplus
économe. Untauxplafond estfixé pour les CODEVI (6,95% en septembre
1996). Dans la pratique, on constate que lestauxpratiquéssont inférieurs.

Le Trésor conclut que les raisons du maintien des PB
ont disparu. S’il se justifiait àla limite pour sécuriser lesartisans pendant
une période intermédiaire (lamise en place dudispositif CODEVI) et à
l’époque où les tauxd’intérêts étaientplus élevés, tel n’est plus le cas
aujourd’hui.

L’accès à la SOFARIS constitue un autre moyen de
garantirle financement des artisans.

Ces analyses ont faitl’objet d’une extrême prudence
de la part de la Direction de l’Artisanat, dans la mesure où PSBA et
CODEVI n’offrent ni le même type de concurrence ni lemême type de
ressource,à en croire le rapport du Sénat sur lesCODEVI.

Le rapporteur a longuement insisté sur la finalité
politique et économique des PSB; l’objectif à atteindre n’est pas
seulement comptable.

D. LA CONSOMMATION DES PRETS

1. DU POINT DE VUE QUANTITATIF

D’après l’ensemble des informations recueillies
auprès des réseauxbancaires, l’enveloppe des PSB sera entièrement
consommée fin octobre.

Le Crédit Mutuel avait distribué plus d’un milliards de
francs de PB et PC aux artisans en 1995.Il affirme que son enveloppesera
entièrement consommée finseptembre. En deux mois et demi de
production,il a consomméla moitié de sonenveloppe,malgré lamise en
place tardive du dispositif.

Le Crédit Lyonnaisaffirme qu’au 31 juillet, 45% de son
enveloppe avait été consommée.
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La Société Générale avaitconsommé 35% de son
enveloppe fin juillet et assurela consommation totale descrédits pour fin
décembre.

Les Banques Populaires garantissentla consommation
totale de leurenvelopped’ici fin octobre.

Le Crédit Agricole assureégalement queleur enveloppe
sera totalement consomméedans les délais, tout comme le Crédit
Coopératif.

L’automne sera difficile pour les établissements
bancaires car l’enveloppe sera consommée etil faudra donc refuser
des dossiers valables.

2. DU POINT DE VUE QUALITATIF

a) Répartition dela consommation des PSB parcritère d’éligibilité

La Société Généralevoit une utilisation de cesprêts 1/3
création, 1/3reprise, 1/3 mise auxnormes.

La Caisse d’Epargne considère que les critères
d’éligibilité sont clairs.

Le Crédit Lyonnais indiquait qu’au 31 juillet, 25% des
prêts concernaitla création, 45%la reprise et 30%la mise aux normes.Il
précise quela mise au normes devrait sedévelopper.

Le Crédit Agricole précise que le dispositif peut
parfaitement fonctionner en terme de ciblage. 53% des PSB ont servi àla
création, 21% à la reprise et 16% à la mise aux normes.Il affirme
également que lesdemandes de mises aux normes vont augmenter, en
précisant que lesartisans ne sont pas encore habitués àdemander cesprêts
pour cela.

Le Crédit Coopératifconfirme également que les prêts
sont demandéssurtout pourla reprise et débutentpour la mise aux normes.

b) Répartition dela consommation des PSB parrégion
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Il est impossible de faireremonter l’information par
région administrative car lesréseauxbancairess’organisentselond’autres
zones territoriales.

Selon la Société Générale, les prêtssont utilisés pour
des clientsdéjà acquis et non pour en attirer de nouveaux. Ils sontutilisés
dans leslieux où les établissementssont les mieuximplantés.
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II. PROSPECTIVE

Toute réflexion sur l’avenir des PSBA intègre le
contexte de rigueurbudgétaire del’Etat.

A. QUESTIONS URGENTES

1.LA REPERCUSSION OU NON DE LA BAISSE DESTAUX

Dans un contexte de comparaisonavec le secteur de
l’agriculture dans lequel les taux ne baissent pas, tous lesacteurs du
dispositif s’accordent pour maintenir le taux des PSBà 3,5%.

Le Trésor rappelle que cette question contient une
difficulté technique et juridique puique contractuellement lesbanques
doivent baisser leurtaux déslors que lestaux courants chutent de plus de
0,57%.Il va se pencher surla possibilité demaintenir lestaux des PSB à
3,5%.

Les réseauxbancaires sontunanimes.

Le Crédit Lyonnais propose deréutiliser la différence
par un complément d’enveloppe au prorata de l’adjudication. Le CIC
proposed’élargir le montant del’enveloppe plutôt que debaisser le taux.
Les Banques Populairesle souhaitentégalement.

2. HYPOTHESED’ UNE ENVELOPPE COMPLEMENTAIREJUSQU’A
DECEMBRE

Cette hypothèse a peu dechance de seréaliser étant
donné lescontraintesbudgétairesactuelles.

Cependant, une enveloppe complémentaire serait
nécessairepour permettre aux banques de satisfaire leurs clients et aux
artisans de trouver des financements.

D’après le Crédit Lyonnais, une nouvelle adjudication
en cours d’année ferait perdre du temps.Il serait alorsjudicieux de
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redévelopper d’éventuels crédits au prorata desenveloppesattribuées par
adjudication enfévrier 1996.

B. CIBLAGE

L’effort budgétaire del’Etat s’est concentré sur les
enjeux du secteur desMétiers pour les prochainesannées:renouvellement
des entreprises(première installation) etmodernisation(mise aux normes).
Ce ciblage est un atout du dispositif pour leCrédit Mutuel.

Le CréditMutuel propose un assouplissement auniveau
des objets duprêts. Il suggère que ces PSB s’ouvre également au
remplacement dematériel existant. Les nouvelles contraintes enmatière
d’environnement pourraient aussiêtre intégrées.Enfin, l’allongement dela
période de première installation à5 ans au lieu de 3 ansactuellement
permettrait, selonle Crédit Mutuel, au entreprises debénéficier de
financementsprivilégiés aumoment où elles doivent supporter àla fois la
totalité des charges sociales et fiscales et denouveaux besoins de
financement.

Les Banques Populaires rejoignent cette analyse.Il est
difficile d’expliquer auxartisansqu’ils peuventbénéficier d’un PSB pour se
mettre auxnormes et non pour remplacerleur machine.

La BNP affirme que dans une logiqued’économie de
marché, la bonification n’est pas indispensable. Sielle était justifiée au
départ pour intéresser lesbanques au secteur del’artisanat, ce à quoi elle a
fortement contribué, elle nel’est plus aujourd’hui.Dans la perspective du
maintien d’une bonification, il serait peut-être plus utile de choisir un
et un seul thème,comme la création.

C. LA CONSTITUTION DES DOSSIERS: CRITERES DE
COMPETENCE DE L’ARTISAN ET AVENIR DES CLAQ

1.LES CRITERES DE COMPETENCE DEL’ARTISAN

L’UPA suggère de raffermirle lien entrequalification et
obtention deprêts afind’éviter lesdéfaillances.Soulignant lanécessité de
se baser surdeux critères, la qualification et les qualités degestion, elle
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propose des’inspirer du modèleallemand oùle brevet de maîtrise inclut
une capacité degestion. Elle donne pour exemplela Bavière oùmoins de
10% des entreprises artisanales ferment dans les5 ans, tandis que le chiffre
atteint 40% enFrance.

2. L’AVENIR DES CLAQ

Pour le Crédit Mutuel, le systèmes’est compliqué àla
fois pour l’artisan etpour la banque au niveau local.Il propose,compte
tenu du faible montant dela bonification parprêt de mise auxnormes
d’alléger la procédure ensupprimant les CLAQ. Le systèmeseraitbasé
sur une déclaration sur l’honneur de la part de l’artisan, certifiant que
les investissements entrent bien dans lecadre duplan collectifnégocié par
sa branche d’activité, et un contrôle a posteriori des autorités
compétentes (servicesvétérinaires, inspection dutravail...). En cas de
fausse déclaration,le remboursement de la bonification del’Etat serait
exigé.

Le CIC affirme que les chargés d’affaires ont du mal à
identifier le rôle desCLAQ. Il proposed’instaurer unguichet unique qui
accorderaitl’attestation nécessaireà l’obtention du prêt ou d’améliorerla
forme des interventions en passant par lesChambres deMétiers.

La Caisse d’Epargne regrette la multiplication des
acteurs locaux dans ce dispositif.

Le Crédit Lyonnais propose de mener unevéritable
réflexion surla constitution des dossiers. Ilsuggère decréer une cellule
de professionnels spécialisés par métier qui agiraient de façon
centralisée.Cette "plateforme centrale deconseil" aménerait lesbanques à
la décision,comme auxEtats-Unis ou en Australie.

D. NIVEAUX DU TAUX ET MONTANT DE L’ENVELOPPE

Le Crédit Mutuel propose de maintenirla charge
budgétaire actuelle avec un arbitragedifférent entre les différentes
composantes.

1.NIVEAU DU TAUX
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Le Crédit Mutuel propose un arbitragedifférent entre le
niveau dutaux et levolume. Pour lui, unelégère augmentation du taux
des PSBpermettraitd’avoir uneenveloppe deprêtsplus conséquente et de
satisfaire unplus grand nombred’artisans sans remettre encause les
postulats dedépart quisont des chargesd’emprunt réduitespour l’artisan
(le coût supplémentaire d’un prêt de 300 000 à 4% ou 4,5% est
respectivement de 69f/mois et de 138F/mois) et un niveau detaux très
attractif même par rapport auxconditions desprêts surressource Codevi.

La BNP rejoint cetteanalyse en proposant untaux
supérieur avec une enveloppeplus large capable de satisfaireplus
d’artisans.Elle proposed’attribuer 1,5points de bonification.

Pour l’UPA, il est indispensable de crédibiliser letaux à
3,5% en poursuivantcette politique.

Il a été proposé parle Crédit Agricole de mettre en
place un système de taux progressifs par paliers.Par exemple,l’artisan
bénéficieraitd’un taux très faible lesdeuxpremières années, c’est-à-dire au
moment oùil en ale plus besoin, puis ce taux atteindrait3,5%-4%pendant
les deux ou troisannéessuivantes avant derejoindre leniveau destaux du
marché. Cettemodulation permettrait de favoriserla création d’entreprises
artisanales et de limiter leur sinistralité.

Les Banques Populaires considèrent quecette idée est à
étudier.

2. MONTANT DE L’ENVELOPPE

A chargebudgétaire égale,le volume desprêts bonifiés
est passé de 3,2milliards à 1,06 milliards afin de compenser
l’augmentationimportante dutaux de la bonification de 1,25points à 4,1
points.

Le montant total de l’enveloppe estconsidéré comme
insuffisant par toutes les personnesauditionnées à l’exception du
Trésor.

C’est le cas del’UPA qui insiste surla nécessitéd’une
deuxième tranche. Dans la mesure oùil y a une obligation de mises au
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normes àcourt et moyen terme, lesbesoins de finacement vont aller
croissant.C’est surtout le cas del’alimentaire envolume.

Le CIC trouvenécessaire de"corriger la pénurie".

Le Crédit Mutuel affirme que "lesvolumes sont trop
faibles pour agir de manière conséquente". Cevolume de PSB est
nettement insuffisant pour couvrir lesbesoins des artisans.Il propose une
enveloppe de deux milliards de francs.

La BNP parle dela "modestie" dessommes.Elle insiste
sur la rareté dela ressource en soulignantl’obligation de choisir parmi des
dossiers qui sont tous valables.

Le Crédit Agricole affirme que l’enveloppe est
insuffisantedansla mesure oùelle ne permetqu’un "saupoudrage" qui
crée desmécontentements chez les artisans.

Les Banques Populaires affirmentqu’il existe une
inégalité entre artisans au regard dela rareté de la ressource.
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CONCLUSION

Certaines idées ont été émises et testéesdurant ces
auditions:

1. La distribution régionale des prêts: l’idée
d’affecter aux régions une enveloppe n’est guère retenue par
l’immense majorité des personnes auditionnées.L’organisation des
réseauxbancaires nele permetpas,le montant de l’enveloppe nonplus. La
BNP insiste surle coût prohibitif de la formation du personnel dans ce
contexte. La Société Généralepratiquait auparavant une affectation
régionale des crédits. cette répartition sefait désormais auniveau national.

Toutefois, l’APCM a déclaré qu’il était indispensable
de "laisser travailler le niveau régional", mieux à même de déterminer
les besoins.

2. Le respect du contrat et la mise en place d’un
contrôle du dispositif: Plusieurs acteurs du dispositif ontsouhaité que les
PB à l’artisanatsoient l’objet d’un contrôle, ce quin’a jamais étéle cas,
contrairement aux PB dansle secteur agricole.L’APCM suggère de
"renforcer la tutelle". L’UPA conclut que le respect du contrat par les
banques doitêtre une descondition d’attribution ultérieure desenveloppes
par réseaubancaire.

3. La prise en charge des frais de dossiers: L’idée
d’une prise en charge des frais de dossier par les collectivités a été émise
par le Conseil National duCrédit, idée qui s’appuie surla logique actuelle
de décentralisation. Toutefois,le risque de transfert des bénéficiaires, des
artisans aux banques, a étésoulevé parla Direction de l’artisanat. Le
manque delisibilité de ce dispositif a étésouligné parle rapporteur. Le
Crédit Lyonnais trouvele procédé ingérable,l’un des problèmesétant le
calcul du coûtd’un dossier.

4. La nécessaire stabilité dudispositif: L’ensemble des
acteurs ont affirméla nécessité de ne pasbouleverserrégulièrement le
dispositif. La Caissed’Epargne prône la continuité du dispositif en
essayant de simplifier encore lesprocédures. La BNP insiste sur lebesoin
de stabilité du dispositif. LaCaisse d’Epargne partage cet avis en
constatant quele système ne seratotalement opérationnel qu’en 1997.
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5. Le principe de la bonification au regard de la
subvention: La CGAD approuve le dispositif deprêts bonifiés etpense
qu’un système desubventionn’est pas satisfaisant. Tout envoulant être
aidés, lesartisans ne souhaitent pasêtre des assistés. Le Trésorpropose
d’arbitrer enfin entre un système deprêts bonifiés et un système de
subventions.Il se montre en faveurd’un système"plus transparent" que les
PSB avec une subvention fixes’il s’agit d’engager desinvestissements.Il
convient de réfléchir sur les modalitéstechniques des aides.Il propose
d’utiliser le FISAC pour les vraies subventions.Il affirme qu’avec 22
millions on aide plus les artisansqu’avecla mêmesomme enPSB.

6. La pratique du mixage : Les avis sontpartagésselon
l’intérêt personnel qu’ont les différents partenaires du dispositif. LA
CGAD, par exemple,s’élèvecontre toute pratique du mixage etpropose de
réunir lesbanques à ce sujet.Cette proposition està relier à l’idée d’un
meilleur contrôle de l’utilisation de cesprêts.
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